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Partie '1: Le Guide du citoyen 

PREFACE LE GUIDE DU CITOYEN 
Aux lecteurs, 

Ce Guide, troisieme publication de la serie de 
guides du citoyen, est un projet de l'Institut 
canadien du droit et de la politique de 
l'environnement (ICDPE). Ce document reflete les 
efforts que nous faisons pour vous offrir une infor-
mation vulgarisee sur les polluants rejetes dans 
votre environnement par certaines installations 
industrielles. L'information sur les rejets de 
polluants, fournie dans ce Guide du citoyen 
provient des entreprises elles-memes et est compilee 
par Environnement Canada dans un repertoire 
appele l'Inventaire National des Rejets de Polluants 
(INRP). 

Ce Guide a pour but de vous fournir les informa-
tions necessaires afin que vous puissiez encourager 
les etablissements polluants a recluire ou a eliminer 
leurs rejets. Nous esperons qu'il vous sera utile, que 
vous soyez implique, a la maison, a l'ecole ou au 
college, dans votre communaute ou au travail. 

La production de ce Guide est rendue possible grace 
aux efforts d'un grand nombre de personnes. Je 
voudrais d'abord, au nom de l'Institut, remercier M. 
John Jackson, qui a effectue la recherche et de la 
redaction de ce document . Je voudrais egalement 
remercier ceux qui ont revise le texte M. Peter 
Baltais, Imperial Oil, Toronto; Mme Delores Broten, 
Reach for Unbleached, Whaletown, Colombie-
Britarmique; M. Stephane Gingras, Union Saint-
Laurent, Grands Lacs, Montreal; M. Burkhard 
Mausberg, Fonds canadien pour la protection 
environnementale, Toronto; M. Bruce Walker, STOP, 
Montreal; Mme Linda Whalen, CLEAN, St. John's, 
Terre-Neuve; M. Mark Winfield, directeur de la 
recherche de l'ICDPE. En outre, un certain nombre 
d'employes d'Environnement Canada ont revu le 
guide et nous ont fait part de leurs observations. 

Parmi ceux-ci : M. Chris Roberts et M. Josh 
Campbell (region de l'Atlantique); Mme Anne-
Marie Carter (region du Quebec); Mdme Suzanne 
Spicer (region de l'Ontario); M. Art Beckett et Mine 
Nancy Taschuk (Prairies et region du Nord); M. 
Michael DeAbreu et M. Kelli Dawson (region du 
Pacifique et du Yukon); M. Francois LavaHee et 
Mme Lynne Robinson-Lewis et finalement Mme 
Lynne Patenaude (INRP, administration centrale, 
Ottawa). 

Enfin, je voudrais remercier tout particulierement 
ceux qui ont finance ce projet. La « Citizens' 
Clearinghouse on Waste Management » n'a pas 
seulement eu l'idee du projet; elle a en outre veille a 
ce qu'il soit finance par la Fondation Laidlaw. Deux 
autres organismes ont participe au financement de 
cette initiative : Environnement Canada et Moun-
tain Equipment Co-op. 

Le Guide du citoyen est disponible en anglais et en 
frartgais. Je remercie Environnement Canada d'avoir 
accepte de traduire cet ouvrage, de l'anglais au 
francais. 

Je tiens a remercier Jean Lejeurte pour la traduction 
du rapport de ranglais vers le francais et Stephane 
Gingras et Carole Melancon pour la revision du 
texte frartgais. 

Nous esperons que ce Guide saura susciter d'autres 
interrogations et stimulera le debat sur les polluants 
rejetes dans notre environnement. Nous serions 
particulierement heureux de savoir ce que vous 
pensez du Guide et en quoi il a pu vous etre utile. 
Vous pouvez communiquer avec nous par 
l'entremise de notre site Web a l'adresse 
www.cielap.org. 

Anne Mitchell 
Directrice executive 

VOUS VOULEZ CONNAiTRE LES QUANTITES 
de polluant rejetees dans votre environnement 
par une usine situee dans votre communaute? 
Vous etes preoccupe par l'ampleur de la contami-
nation industrielle de la riviere dans laquelle 
vous nagez? Vous vivez a proximite d'un site 
d'enfouissement ou d'un incinerateur de dechets 
dangereux et vous etes curieux de connaitre le 
genre de produits chimiques qui y sont expedies? 
Vous voulez etre mis au courant du genre de 
contaminants emis par l'usine qui vous emploie? 
Eh bien, vous avez manifestement le droit d'obte-
nir des reponses a ce genre de questions. 

L'Inventaire national des rejets de polluants 
(INRP) est rune des meilleures sources d'infor-
mation pour repondre a ces questions et a de 
nombreuses autres qui concernent les rejets de 
polluants dans l'environnement. L'INRP est un 
programme federal qui oblige un grand nombre 
de pollueurs a declarer armuellement une grande 
part des contaminants qu'ils rejettent dans l'at-
mosphere ou dans l'eau, ou qu'ils enfouissent 
dans des sites d'enfouissements sur leur pro-
priete, ou qu'ils injectent dans des puits a grande 
profondeur ou envoient a l'exterieur pour recy-
dage, traitement ou elimination. Toute cette 
information est a votre port& ! Les renseigne-
ments fournis darts l'INRP peuvent vous donner 
d'excellents arguments lorsque vous demandez 
aux pollueurs de modifier leurs comportements, 
lorsque vous demandez aux gouvernements de 
prendre des mesures pour proteger votre coat-
munaute et lorsque vous prenez l'initiative d'in-
former vos concitoyens. 

Ce Guide du citoyen vous aidera a 

)11- Comprendre le genre d'information que vous 
pouvez trouver dans l'INRP; 

Appirendre comment acceder a l'INRP et 
utilfser ses donnees; 

)10.- Interpreter la signification des donnees que 
vous obtiendrez dans l'INRP; 

Comprendre ce que vous pouvez accomplir 
en fournissant des exemples des utilisations 
que d'autres personnes ont pu faire de l'INRP 
par le passé. 

Ce Guide decrit la marche a suivre qui vous 
permettra d'utiliser et de comprendre 
l'INRR Bien qu'il souligne ce que l'INRP 

peut faire et ne peut pas faire, ii ne fournit aucune 
critique du programme et ne fait aucune suggestion 
sur les changements A y apporter pour l'ameliorer. 

CE QUE VOUS TROUVEREZ ET NE TROUVEREZ 
PAS DANS L'INRP 

L'INRP vous fournira 

Des renseignements relatifs a 268 substances 
(sur environ 2 000) et aux installations qui les 
rejettent; 
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)10- Des renseignements sur les quantites de 
polluants qu'une installation de type 
industriel rejette dans l'environnement ou 
expedie hors site pour elimination, traitement 
ou recydage; 

Ce qu'il faut pour calculer la somme des rejets 
d'une serie d'installations, de type industriel, 
dans un plan d'eau donne (exemple: un lac 
ou un cours d'eau). 

)0.- Des details sur les endroits oü les polluants 
sont rejetes ou sont expedies lorsqu'ils sont 
transfer& hors site; 

Un acces a une information relativement 
stable d'annee en annee qui vous permettra 
de determiner aisement si la quantite de 
polluants rejetes dans votre environnement 
diminue d'une armee a Yautre. 

La consultation de l'INRP ne vous donnera 
pas toujours reponse a toutes vos questions. Par 
exemple, l'INRP ne vous fournit pas d'informa- 

tion 

)10.- Sur tous les polluants; 

)1- Sur les installations de taille modeste qui 
rejettent des polluants; 

Sur les principaux contaminants 
atmospheriques comme le dioxyde de soufre 
et le dioxyde de carbone; 

Sur les polluants qui ne proviennent pas 
d'une installation de type industriel, tel que la 
pollution agricole, les emissions causees par 
le transport, etc. 

)0.- Sur les genres et les quantites de matieres 
toxiques ou dangereuses utilisees par les 
usines — l'INRP est un inventaire de rejet de 
polluants et non un inventaire de l'usage des 
produits chimiques. 

Certaines des informations qui ne sont pas 
accessibles par Yentremise de l'INRP peuvent etre 

obtenues a partir d'autres sources. Veuillez corn-
muniquer avec le bureau de l'INRP de votre 
region qui vous fournira la liste des organismes 
qui peuvent repondre a vos questions (voir 

l'Annexe 1). 

Nous esperons que ce Guide vous permettra 
de mieux comprendre les conditions 
environnementales qui ont une incidence sur 
votre communaute. Nous esperons qu'il vous 

aidera a proteger celle-ci des effets nocifs des 
contaminants sur la sante et sur le milieu naturel. 

PAR UNE NUIT DE DECEMBRE 1984, AU MOEN S 
2 000 personnes vivant dans les environs d'une 
fabrique de pesticides de l'Union Carbide a 
Bhopal en Inde fluent tuees par une fuite 
d'isocyanate de methyle proven.ant de cette usine. 
Selon la plupart des estimations, entre 10 et 
15 personnes continuent a mourir chaque mois 
des suites des maladies provoquees par cet eve-
nement. 

Alors que la nouvelle du desastre de Bhopal 
se repandait dans le monde entier, les gens se 
mirent a penser a des incidents survenus dans 
leur propre environnement et se mirent a reflechir 
aux rejets de produits twciques resultant des 
activites quotidiennes des societes industrielles 
etablies dans leur voisinage. Suite a cela, le public 
se mit a reclamer a grands cris un meilleur acces a 
Yinformation sur les substances utilisees et pro-
duites dans leur communaute. Us edgerent que 
des mesures plus efficaces soient adoptees par 
l'industrie et les gouvernements pour proteger 
leur milieu de vie contre ces menaces. Les ci-
toyens se leverent pour demander qu'on respecte 
leur droit d'acces a l'information et leur droit 
d'intervention. 

Pour repondre au droit du public a l'informa-
tion, les gouvemements de nombreux pays 
elaborerent des inventaires des substances reje-
tees dans l'environnement, publiquement accessi-
bles. L'un de ces inventaires est l'Inventaire 
National des Rejets Polluants du Canada (INRP). 

Partie 2: L'elaboration de l'INRP 

HISTORIQUE DE L'INRP 

L'INRP, elabore au debut des annees 1990, dans le 
cadre du Plan vert, est une initiative gouverne-
mentale. Un comite multipartite compose de 
represepitants de neuf organismes ou secteurs 
industriels, cinq groupes environnementaux, une 
organisation syndicale, trois ministeres federaux 
et trois ministeres provinciaux presenterent au 
gouvernement des recommandations qui pose-
rent les assises de Yelaboration de l'INRP. 

En avril 1995, les resultats du premier Inven-
taire national des rejets de polluants du Canada 
fluent publies. Ce rapport portait sur les pol-
luants rejetes dans l'environnement en 1993. 
Chaque armee depuis lors, les pollueurs sont 
tenus de declarer leurs rejets a Ertvironnement 
Canada en vertu de l'INRP. 

L'INRP est un programme en pleine 
evolution. Depuis sa mise en oeuvre, un 
certain nombre de substances ont ete 

ajoutees ou radiees de la liste de l'INRP. Les feuilles de 
declaration ont ete ajustees. On a modifie les exigen-
ces de declaration relatives au recyclage et a la 
recuperation d'energie.Ces changements ont tou-
jours fait suite a des consultations publiques et, en 
cas de changement majeur, aux travaux d'un comite 
multipartite. 

L'ELABORATION DE L'INRP 

L'INSTITUT CANADIEN DU DROIT ET DE LA POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT LE DROIT D'ACCES A L'INFORMATION : UN GUIDE DU CITOYEN POUR L'INTERPRETATION DE L'INRP 



Partie 2: L'elaboration de l'INRP 
Partie 3:Comprendre l'INRP 

LES BASES JURIDIQUES DE L'INRP 

La version remaniee de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement (LCPE) adopt& en 
1999 et entrée en vigueur en avril 2000, exige 
d'Environnement Canada qu'il dispose d'un 
« Inventaire national des rejets des polluants » et 
qu'il publie cet inventaire. 

Dans la mesure ou les usines et installations 
industrielles rencontrent les criteres de declara- 

tion etablis par le ministre de l'Environnement, 
les proprietaires et exploitants d'installations 
industrielles sont tenus, en vertu de la Loi 
(LCPE), de produire une declaration a l'INRP. 

Avant l'adoption de la Loi revisee en 1999, le 
ministre de l'Environnement s'appuyait sur les 
pouvoirs generaux d'acces a l'information que lui 
conferait l'ancienne Loi pour exiger des entrepri-
ses qu'elles declarent leurs rejets et transferts de 
polluants a l'INRP.  

A partir d'ici,vous trouverez la definition 
des mots qui sont en caracteres gras (la 
premiere fois us apparaissent dans chaque 

section) dans le glossaire presente a la fin du Guide. 

DANS CET ft SECTION, NOUS EXPLIQUERONS 
comment fonctionne l'INRP. Nous preciserons 
notamment qui doit produire une declaration a 
l'INRP, quelles substances doivent etre declarees 
et ce qu'une installation a l'obligation de declarer. 
Pour une description plus detainee, vous pouvez 
obtenir copie du dernier Guide de declaration a 
l'Inventaire national des rejets de polluants en corn-
muniquant avec Environnement Canada ou en 
consultant le site Web de l'INRP. 

l'installation compte au moms dix employes a 
temps plein ou requivalent (ou l'equivalent 
de 20 000 heures de travail annuellement) 

Les substances de l'INRP ont ete fabriquees, 
traiees•ou utilisees d'une autre maniere a 
und concentration d'au moms 1 p. 100 par 
unite de masse; 

L'installation a fabrique, traite ou utilise d'une 
autre maniere au moms dix tonnes (10 000 kg) 
ou davantage d'une substance de l'INRP 
durant l'annee civile. 

Si l'une ou l'autre de ces conditions n'est pas 
remplie, il n'y a pas d'obligation de produire une 
declaration. 

COMPRENDRE L'INRP 

Ii se peut que l'INRP vous apparaisse comrne 
un systeme complique et esoterique, mais vous 
decouvrirez qu'il est en realite assez facile d'utili-
sation et qu'on peut y trouver fres rapidement de 
precieux renseignements. 

L'information que contient le Guide du 
citoyen est fondee sur les decisions les plus 
actuelles (janvier 2000) prises au pro-

gramme INRP. 

QUI DOIT PRODUIRE UNE DECLARATION A 
L'INRP? 

Le proprietaire ou l'exploitant d'une installation 
produit habituellement une declaration s'il rem-
plit chacune des trois conditions suivantes : 

Ii est important de rappeler que le fait de ne 
pas trouver le nom d'une installation dans l'INRP 
ne permet pas de conclure que celle-ci ne produit 
ni ne rejette aucun polluant dans l'environne-
ment, mais plutot qu'elle ne satisfait pas aux 
conditions prescrites. 

La declaration est faite par l'installation, ce 
qui signifie qu'elle porte sur les activites qui se 
deroulent sur un site donne ou sur des sites 
adjacents. Si une societe a des installations dans 
differentes parties d'une province ou d'un terri-
toire ou dans differentes provinces ou territoires, 
elle a l'obligation de produire des declarations 
separees pour chaque installation qui remplit les 
trois conditions enumerees ci-dessus. Si aucune 
des installations ne repond aux criteres, la societe 
n'a pas de declaration a produire. 

L'INSTITUT CANADIEN DU DROIT ET DE LA POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT 
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Partie 3:Comprendre l'INRP 

II existe des exceptions aux conditions 
enumerees ci-dessus.Assurez-vous de 
prendre connaissance de Vorganigramme 

produit a l'Annexe 3, qui decrit le processus de 
decision qu'un proprietaire de societe ou d'installa-
tion dolt appliquer pour etablir s'il a l'obligation de 
produire une declaration. Cet organigramme prepare 
par Environnement Canada precise egalement les 
exceptions aux trois conditions generales de declara-
tion enumerees ci-dessus. 

Darts tout le Canada, 1 973 installations ont 
declare des emissions de polluants repertories a 
l'INRP pour 1997. Tine s'agit que d'un petit 
pourcentage de la totalite des installations cana-
diennes qui ont fabrique, traite ou utilise d'une 
autre maniere des substances de l'INRP et de 
l'en.semble des sources de rejet de polluants dans 
notre environnement. 

SUBTILITES LIEES A L'OBLIGATION DE 
PRODUIRE UNE DECLARATION 

Certaines installations sont exemptees de pro-
duire une declaration sans avoir a evaluer si elles 
remplissent les conditions enumerees ci-dessus. 
Dans la plupart des cas, ces entreprises ont ete 
exemptees parce qu'il est tenu pour improbable 
qu'une installation faisant partie de la categorie 
concernee puisse remplir les trois conditions 
imposees. 

Le seuil d'employes 

Environnement Canada a decouvert que certaines 
installations emettant d'importantes quantites de 
substances de l'INRP n'ont generalement pas a 
produire de declaration parce qu'elles n'attei-
gnent pas le seuil des 20 000 heures ou des dix  

employes a temps complet. Pour resoudre ce 
probleme, Environnement Canada a ajoute une 
liste de types d'installations qui doivent produire 
une declaration quelle que soit leur situation par 
rapport au seuil d'employes. (Ces installations 
sont repertoriees dans l'organigramme de l'An-
nexe 3.) Certaines installations qui ne satisfont 
generalement pas aux criteres du seuil du nombre 
d'employes, telles que les stations de filtration 
des eaux, les stations d'epurations des eaux 
usees, les entreprises de nettoyage a sec, les sites 
d'enfouissement et les terminaux de transport en 
vrac utilises pour la distribution des combustibles 
et carburants, continuent a etre exemptees de 
l'obligation de produire une declaration a moins 
qu'elles aient 10 employes ou plus. 

Le seuil de declaration de la concentration 

Les installations ne sont pas tenues de produire 
une declaration si la substance trouvee dans le 
produit fabrique, traite ou utilise d'une autre 
maniere est de moins de 1 % par unite de masse. 
L'exploitant de l'installation n'est pas autorise 
diluer le produit, dans le but de tomber sous ce 
seuil de concentration de 1 %. 

A partir de Vann& de declaration 2000, le 
mercure, 17 sortes d'hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), l'hexachlorobenzene ainsi 
que les dioxines et les furanes devront etre decla-
rees, quelque soit la concentration. 

L'exemption de moins de 1% de concentration 
ne s'applique pas non plus aux sous-produits. 
Cela a pour but de garantir que les rejets de 
grands volumes de polluants, qui pourraient 
autrement passer inapercus, soient declares. Par 
exemple, une centrale electrique au charbon peut 
rejeter de grandes quantites de certains metaux 
qui se retrouvent dans ce mineral a des concen-
trations de moins de 1 %. Dans ce cas, l'usine 
serait tenue de produire une declaration a l'INRP 
parce que les metaux rejetes dans l'air entreraient 
dans la categorie des sous-produits. 

Le seuil quantitatif de declaration 

Si une installation fabrique, tmite ou utilise d'une 
autre maniere, annuellement, moms de dix ton-
nes (10 000 kg) d'une substance de l'INRP, elle ne 
doit generalement pas produire de declaration. 
Wine si une installation produit un certain 
nombre de substances de l'INRP et que leur 
masse totale est superieure a dix tonnes, elle n'est 
tenue de faire une declaration que si la masse 
d'une des substances produites est superieure a 
dix tonnes. 

En calculant si le seuil de dix tonnes a ete 
atteint, il ne faut pas retenir les matieres qui 

Ont servi a la construction de l'installation; 

> Etaient utilisees pour les services courants de 
conciergerie ou d'entretien du terrain de 
l'installation; 

> Etaient destinees a l'usage personnel des 
employes ou d'autres personnes; 

> Etaient utilisees pour l'entretien des vehicules 
automobiles employes par l'installation ou 
etaient presentes dans l'eau du robinet ou l'air 
ambiant comme, par exemple, l'eau servant 
d'agent de refroidissement ou l'air utilise sous 
forme comprimee ou com.me adjuvant de 
combustion. 

Les services courants de conciergerie ne 
comprennent pas l'entretien de l'equipe-
ment de production; par exemple, les 

solvants utilises pour nettoyer de requipement 
servant a la production doivent etre inclus dans le 
calcul si le seuil de 1 p. 100 de concentration est 
atteint. 

Les preoccupations relatives a l'impact du 
seuil de declaration de dix tonnes, particuliere- 

ment pour les polluants toxiques tels que les 
dioxines et les furanes ont conduit a l'adoption de 
seuils moins &eves pour certaines substances a 
partir de l'annee de declaration 2000. Les subs-
tances se qualifiant pour ces autres seuils appar-
tiennent aux categories suivantes : 

> Les micropolluants ou les substances 
remanantes, bioaccumulables et toxiques; 

> Les autres substances, particulierement 
preoccupantes pour l'environnement ou la 
sand, qui ne sont pas declarees au seuil 
actuel, y compris celles dont la reduction est 
visee par les accords internationaux ou 
interieurs. 

Compte tenu de ces categories, les change-
ments suivants ont ete apportes aux seuils de 
declaration pour l'annee de declaration 2000: 

> Les rejets et les transferts de mercure doivent 
etre declares si cinq kilos ou plus de mercure 
ont ete fabriques, traites ou utilises d'une 
autre maniere au cours de l'annee; 

> Les rejets et les transferts de 17 HAP doivent 
etre declares si la substance a ete fabriquee 
accidentellement et rejetee ou transferee en 
quantite de 50 kilogrammes ou plus au cours 
de l'annee. 

Tous les rejets ou transferts de dioxines et de 
furanes ou d'hexachlorobenzene doivent etre 
declares pour 16 activites specifiques. (Voir 
l'Annexe 3 pour la liste des activites pour 
lesquelles une declaration s'impose.) 

Pour les dioxines, les furanes et 
l'hexachlorobenzene,l'utilisation des mots 
« n'importe quel rejet » peut induire en 

erreur.Toute installation qui s'engage dans une 
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activite designee doit soumettre un rapport. Elle ne 
doit proceder a la mesure de la quantite que site 
rejet ou le transfert est superieur a la limite de 

dosage etablie par Environnement Canada. Si le rejet 

ou le transfert n'atteint pas la limite de dosage, 
l'installation peut declarer qu'il n'y a eu ni rejet ni 
transfert au-dessus de cette limite ou qu'elle ne 
dispose d'aucune donnee.En outre, la declaration 
des dioxines et des furanes repose sur des facteurs 

d'equivalence toxique qui evitent d'avoir a presen-

ter des chiffres précis pour chaque type de dioxine 

ou de furane. 

QUELLES SONT LES SUBSTANCES DECLAREES 
A L'INRP? 

A parfir de l'an 2000, les rejets de 268 substances 
devront etre declares a l'INRP. Au moment de la 
redaction du present guide, 55 substances faisant 
partie de la liste de l'INRP etaient reputees toxi-
ques ou cancerigenes selon qu'elles avaient ete 
declarees toxiques au sens de la LCPE ou desi-
gnees comme une cause reelle ou probable de 
cancer a partir des travaux du Centre internatio-
nal de recherche sur le cancer (CIRC). Ces 
55 substances sont repertoriees a l'Annexe 4. 
L'Annexe 5 enumere certaines sources d'informa-
tion permettant d'en savoir davantage sur les 
effets que peuvent avoir les substances de l'INRP 
sur la sante et l'environnement. 

La liste des substances de l'INRP evolue au 
fit du temps. Par exemple, 73 substances y 
ont ete ajoutees pour l'annee de declara-

tion 1999.Vingt-trois autres substances sont ajoutees 
a la liste pour l'an 2000. Si vous decouvrez qu'une 
installation a declare une substance une armee, mais 
pas la suivante,vous devriez tenter de savoir si la 
difference est due a une modification de la liste des 
substances en vous adressant a l'un des bureaux de 
l'INRP d'Environnement Canada (voir l'Annexe 1). 

Les substances dont l'ajout a l'INRP est envisage 
sont 

Celles qui ont ete ajoutees a la liste de l' U.S. 
Toxics Release Inventory; 

• Celles qui figurent darts la liste des substances 
d'interet prioritaire; 

• Celles qui font partie de la liste des produits 
toxiques au sens de la LCPE. 

Certaines substances peuvent etre radiees de 
la liste de l'INRP. Environnement Canada exa-
mine les points suivants lorsqu'il s'agit de deci-
der de la radiation d'une substance: 

)0.- La substance en cause a t-elle cesse de 
constituer une menace pour la sante ou 
l'environnement? 

)0- La substance en cause a-t-elle ete rayee du 
Toxics Release Inventory aux Etats-Unis ou 
des autres listes qui ont contribue 
l'elaboration de l'INRP? 

)0- La substance a-t-elle ete declaree a l'INRP au 
cours des quelques dernieres annees? 

• Quels sont les usages industriels de la sub-
stance? 

• Si la substance n'est pas couramment utilisee, 
est-il possible ou probable qu'elle le soit 
l'avenir? 

)0- Si la substance n'a pas ete declaree, devrait-on 
examiner la possibilite d'imposer un autre 
seuil ou de revoir les exemptions actuelles? 

Que gagnera-t-on a radier la substance? 

En janvier 2000, une substance - l'acetone - a 
ete radiee de l'INRP. 

QU'EST-CE QU'UNE INSTALLATION DOIT 
DECLARER A L'INRP? 

Contenu de la declaration 

Chaque armee, les installations qui rencontrent 
les criteres de declaration pour une substance 
donnee de l'INRP doivent declarer leurs rejets et 
transferts pour cette substance. Wine Si les seuils 
servant a etablir qui doit produire une declara-
tion sont fond& sur l'utilisation ou sur la produc-
tion d'une substance de l'INRP par une installa-
tion donnee, l'objet de la declaration se resume a 
ses rejets ou transferts reels. Si une installation 
remplit les conditions de declaration mais qu'elle 
n'a, dans les faits, rejete in transfere aucune 
substance de l'INRP, elle declarera des rejets nuls. 

Pour chaque substance de l'INRP rejetee ou 
transferee, l'installation doit fournir les renseigne-
ments suivants : 

La quantite totale rejetee durant Vann& dans 
l'air, l'eau et le sol ou en grande profondeur, 
par injection souterraine. Les quantites 
doivent etre declarees separement pour 
chacun de ces milieux avec le nom du lac ou 
du cours d'eau qui recoit la substance, s'il y a 
lieu. 

)0- La quantite totale transferee hors site durant 
l'annee, pour elimination ou traitement, le 
type d'installation qui recoit la substance 
(exemple: , site d'enfouissement, station 
d'epuration, incinerateur), de meme que 
l'emplacement de l'installation. 

)0- La quantite totale transferee hors site pour 
recyclage pendant l'annee. Cette information 
doit etre ventilee en fonction de categories 
comme la recuperation d'energie, le recyclage 
de solvants, le raffinage ou la reutilisation, et 
le lieu de destination aux fins du recyclage 
doit etre precise. 

)0 Les motifs de la fluctuation du niveau de rejet 
en rapport avec Vann& precedente. 

)0,- Les motifs du transfert hors site de matieres 
de l'INRP pour elimination ou recyclage ainsi 
que les motifs des changements relatifs aux 
matieres transferees hors site. 

)0- Les fluctuations prevues des rejets et des 
transferts pour chacune des trois annees 
subsequentes. 

)0- Les ethodes de prevention de la pollution 
utilisees. 

Quantite declaree 

Une fois qu'une installation rencontre le seuil de 
declaration d'une substance de l'INRP, tout rejet 
ou transfert du polluant concerne doit etre de-
clare. Si le rejet ou le transfert est de moms d'un 
kilogramme, l'installation assujettie n'est pas 
tenue de preciser la quantite exacte. Si la quantite 
se situe entre 0,5 et 0,9 kilogramme, elle sera 
arrondie a 1 kilogramme; Si la masse est infe-
rieure a 0,5 kilogramme, ii faudra declarer une 
quantite nulle. Par consequent, si on trouve un 
zero dans la colonne des quantites en ce qui 
conceme une substance INRP, cela ne veut pas 
dire qu'il n'y a aucun rejet in transfert. 

Si le nombre total des rejets est de moms 
d'une tonne, l'installation assujettie a la possibi-
lite de declarer un rejet ou un transfert total 
plut8t que de declarer separement les quantites 
rejetees dans l'eau, l'air et le sol. 

Methodes de determination des rejets 

En vertu du systeme de l'INRP, les entreprises 
polluantes preparent des rapports sur leurs rejets 
et les envoient a Environnement Canada. Les 
installations sont tenues de fournir toute informa-
tion sur leurs rejets ou leurs transferts pourvus 
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Les donnees de l'INRP pour le producteur 
d'acier Ipsco Inc. ont ete tenues pour 
confidentielles par Environnement Canada 

depuis le lancement du programme de l'INRP.Cela 
semble lie aux poursuites judiciaires intentees par 
lima) pour contester le droit d'Environnement 
Canada d'exiger des entreprises qu'elle produise une 
declaration a l'INRP. La confidentialite s'applique aux 
donnees des usines etablies a Regina et a Calgary. 
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que ces renseignements soient accessibles. Par 
contre, elles ne sont pas tenues.  de mesurer direc-
tement les rejets si l'information n'est pas déjà 
disponible. Les installations disposent egalement 
de plusieurs options pour fournir l'information 
requise mais elles doivent indiquer la methode 
utilisee pour determiner les niveaux de rejet: 
mesure directe, calcul du bilan massique, facteurs 
d'emission ou calculs techniques (d'ingenierie). 

La plupart des donnees sur les rejets sont 
basees sur la methode du calcul du bilan 
massique; moms d'un cinquieme des 

declarations sont fondees sur des mesures directes. 
En 1997, par exemple, environ 40 p. 100 des chiffres 
relatifs aux rejets ont ete determines grace au calcul 
du bilan massique, 26 p. 100 par les facteurs d'emis-
sion, 18 p. 100 par des mesures directes et 15 p. 100 
par des calculs techniques (d'ingenierie). 

Dispositions relatives A la confidentialite 

L'information declaree a l'INRP est publique. 
Tout en reconnaissant le droit du public a l'infor-
mation, l'industrie s'est dit preoccupee par le fait 
que, dans certains cas, cette information etait de 
nature confidentielle puisque sa divulgation 
pourrait livrer a la concurrence des secrets corn-
merciaux (en aidant, par exemple, un concurrent 

trouver l'ingredient « secret ») ou fournir des 
renseignements susceptibles d'interferer avec des 
negociations de nature commerciale. 

Malgre les questions de confidentialite, les 
donnees de l'INRP doivent etre declarees a Envi-
ronnement Canada des que les seuils de declara-
tion sont atteints. Lorsque certaines societes 
presentent leurs donnees, elles peuvent toutefois 
demander a Environnement Canada de conside-
rer les renseignements fourths comme confiden-
tiels. En vertu de la LCPE, le Ministre statuera sur  

la question de savoir si l'information devrait etre 
divulguee au public en se basant sur les facteurs 
suivants : 

La divulgation de l'information est dans 
l'interet de la protection de Yenvironnement, 
de la sante publique on de la securite 
publique; 

l'interet que peut firer le public de la 
divulgation &passe en importance 

Toute perte financiere ou tout prejudice a 
la position concurrentielle de la personne 
qui a fourth les renseignements ou au nom 
de laquelle ceux-ci ont ete fourths; 

Tout dommage a la vie privee, a la 
reputation ou a la dignite humaine 
pouvant resulter de la divulgation. 

Au cours de la premiere annee de declaration 
l'INRP (1993), 130 demandes de traitement 

confidentiel ont ete presentees a Environnement 
Canada qui en a accueilli quatre. Le nombre de 
demandes de traitement confidentiel de l'infor-
mation a decline au fil du temps et le nombre de 
demandes acceptees par Environnement Canada 
est reste relativement stable depuis le debut. Par 
exemple, en 1997, des declarations a l'INRP ont 
ete produites par 1 973 installations. Environne-
ment Canada a accepte de garantir la confidentia-
lite des donnees pour six de ces installations. 

Surveillance et suivi gouvernetnentaux 

Les installations sont tenues, en vertu de la Loi 
(LCPE), de declarer toutes donnees pertinentes en 
matiere de rejet si elles remplissent les conditions 
de declaration. Ce sont les proprietaires et exploi-
tants d'installation qui ont la responsabilite de 
calculer et de presenter les donnees — et non les 
bureaux de l'INRP du gouvernement federal. 
Pour encourager les entreprises a se conformer a 
ces dispositions legales, les bureaux de l'INRP 
informent les installations potentiellement assu-
jetties de leurs obligations, leur fournissent des 
renseignements susceptibles de les aider a se 
conformer aux exigences de l'INRP et appliquent 
un programme de surveillance et de suivi. 

Ce programme compte plusieurs volets. 
Chaque bureau de l'INRP regional verifie la liste 
des installations assujetties et communique avec 
celles dont le niveau de rejet et de transfert avoi-
sine les seuils, mais qui n'ont produit aucune 
declaration. Les bureaux regionaux et le bureau  

national de l'INRP examinent egalement les 
donnees fournies et comrnuniquent avec les 
cornpagnies si les rejets et les transferts different 
de fawn marquee des quantites habituelles pour 
ce genre d'installation. 

Si ces interventions ne produisent pas de 
resultats satisfaisants aux yeux des agents des 
bureaux de l'INRP, ceux-ci peuvent intenter des 
poursuites; Les societes reconnues coupables 
d'infractions a la Loi peuvent se voir imposer des 
amendy du des peines d'emprisonnement., 
Neantreoins, jusqu'ici, II n'y a eu aucune mise en 
accusation ni condamnation pour contravention 
aux exigences de l'INRP, meme si des lettres 
d'avertissement ont ete produites. (Pour Yannee 
de declaration 1997-1998, Environnement Canada 
a expedie 172 avertissements.) Ces lettres sont 
classees au dossier qui etablit la conformite de la 
societe aux dispositions de la Loi. Aucune etude 
n'a ete entreprise pour estimer le degre de confor-
mite avec les exigences de declaration a l'INRP. 
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ACCEDER A L'INFORMATION DE L'INRP 

Vous pouvez acceder aux donnees de l'INRP par 
differents moyens : en vous procurant le rapport 
sommaire annuel de l'INRP et les fiches de ren-
seignements ou une disquette contenant les 
donnees de l'INRP; en consultant le site Web de 
l'INRP; en formulant des demandes particulieres 
a un bureau de l'INRP ou en vous mettant direc-
tement en rapport avec une installation ou une 
association industrielle. 

LE RAPPORT SOMMAIRE DE L'INRP ET LES 
FICHES DE RENSEIGNEMENTS 

Environnement Canada diffuse au grand public 
les donnees de l'INRP en publiartt un rapport 
sommaire annuel. Vous pouvez obtenir un exem-
plaire de ce rapport en communiquant avec le 
bureau national de l'INRP ou avec votre bureau 
regional (voir l'Annexe 1). 

Le rapport sommaire donne une vue d'en-
semble des rejets et des transferts de substances 
de l'INRP pour la totalite du territoire canadien; 
Ces donnees sont egalement ventilees par pro-
vince et par territoire. Le rapport sommaire 
presente des donnees comparatives qui font etat 
de l'evolution de la situation d'une armee a 
l'autre et il fo-urrtit la liste des entreprises dont le 
niveau de pollution est le plus &eve pour cha-
cune des substances dedarees.  

Si le nom d'une installation n'apparatt sur 
ces listes, cela ne signifie pas necessaire-
ment que celle-ci n'a pas declare la subs-

tance visee.Cela peut vouloir dire guide ne se 
trouvait pas parmi les principaux emetteurs de cette 
substance. Pour vous en assurer, vous pouvez utiliser 
l'une des autres methodes proposees dans ce guide 
pour acceder a l'information de l'INRP 

Certaines informations sommaires portant sur 
d'autres sources de polluants qui ne font pas 
l'objet de declarations dans le cadre de l'INRP, 
sont egalement indus dans ce rapport. Le con-
tenu de ces somrnaires vane d'une armee a 
l'autre; on y trouve notarnment des renseigne-
ments sur la pollution causee par le secteur du 
transport, celui du nettoyage a sec et sur les gaz 
effet de serre. 

Chaque bureau provincial et territorial de 
l'INRP publie une fiche d'information regionale 
apres la publication du rapport annuel de l'INRP. 
Ces fiches d'information presentent, pour chaque 
region, une information plus detaillee que le 
rapport sommaire national. Vous pouvez obtenir 
ces fiches par l'entremise de votre bureau regio-
nal de l'INRP (repertories a l'Amtexe 1) ou sur le 
site Internet de l'INRP. 

LE SITE INTERNET DE L'INRP 

Si vous avez acces a Internet, le site de l'INRP - 
www.ec.gc.ca/pdb/inrp  - est une source inepuisa-
ble d'information. Son atout le plus remarquable 
est sans contredit son dispositif de recherche. 

Darts les lignes qui suivent, vous trouverez un 
exemple de recherche qui vous donnera une idee 
plus precise de ce que ce site peut vous offrir. En 
suivant l'exemple, vous decouvrirez comment 
trouver les installations dans votre communaute 
qui emettent des polluants inventories et com-
ment obtenir des details a leur sujet. Vous y 
decouvrirez egalement la gamme des donnees 
accessibles sur le site. 

L'exemple qui suit n'est pas totalement re-
presentatif des recherches que vous 
pouvez entreprendre sur le site Internet de 

l'INRP.Par exemple, il est possible, de lancer une 
recherche pour connattre toutes les sources de rejet 
d'une substance cancerigene donnee dans votre 
communaute, ou de toute autre substance emise par 

une installation assujettie A l'INRP.Vous pourriez 
egalement trouver toutes les installations du pays 
qui font partie d'un secteur industriel donne ou 
d'une industrie comme les pates et papier assujettie 
A l'INRP. En suivant les &tapes de notre recherche, 
vous serez toutefois suffisamment familiarise avec le 
site pour pouvoir entreprendre aisement d'autres 
recherches. 

Lancement de la recherche 

A la page d'accueil du site de l'INRP, cliquez sur 
« Recherche sur les donnees » a la gauche de 
votre ecran. L'ecran « Identifiez le(s) critere(s) 
desire(s) de la base de donnees de l'INRP » 
apparait. 

UTILISATION DES DONNEES DE L'INRP 
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Liste des installations de l'INRP 

Les installations sutvantes correspondent a one criteres. 
Selectionnez one installation pour obtenir plus dinformations. 

Cliquez our le nom de 
l'instaation pour en 
savoir davantage 

    

Nom de l'installation 

    

     

Ville 

 

Province 

  

Armee 

   

INRP 

      

       

        

Vous pouvez 
chercher de 
rinformation 
dans votre 
secteur en 
inscrivant ici 
le morn ste votre 
ville ou les trolo 
premiers 

  votrec ar3 c  tc tr  sie 

postal 

<TABLEAU 1 

y TABLEAU 2 
ormmosiV- 

Quill 

Quoi? 

Nom do rinstallatio&: , 

Nom de la substance: rrsis 

CAS Ths 

Identifiez le(s) critere(s) desire(s) 
tie la base de donnees de l'INRP 

• 
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y TABLEAU 3 

Kuntz Electroplating Inc. 

Cliquez ici pour acc6der au sommaire pluriannuel 

Trouvez remplacement 6ie l'instalLation en cliquant ici 

1\1°  ID INRP - 3111 

851 Wilson Avenue 

Kitchener, ON 

N2C1.11. 

Internet: www.kuntz.corn 

1998 Substances declarees 

Si vous voulez davantage 
din-formation our Line 
substance, cliatuez our 
cotte substance 

onnes) 

N° CAS Nom de la substance 

Cliquez sur le nuniaxo CAS no sur le nom de in substance pauses lea clitsuls spacifiques tunics fejets 

Elimination 

 

Recyclage 

  

7647-01-0 	
.
.Acide. chiorhydrique  

7697-37-2 	 Acids nitrique  

7664-38-2 	 .! Acids phosphorique 

7664-93-9 	 Aside sulfuriqUe 

NA - 04 	 clirDme. tea corn o 

0.00 .  

0.00 

0.00 

0.00 

77,65 

0.00 
0.00 

0.00 

0.00 

0:00 

Vous n'etes pas tenu de remplir tous les 
champs de la page de recherche. Si vous recher-
chez une societe en particulier, vous pouvez vous 
limiter a remplir les champs correspondant aux 
questions « Qui? » Et 0 	» (Dans la colonne 
Oil, vous pouvez trouver l'information dont vous 
avez besoin sans avoir a foumir le code postal). 

Si vous voulez trouver tous les pollueurs qui 
ont produit une declaration dans votre secteur, 
remplissez les champs de la colonne « Oil? ». 
Vous pouvez vous limiter a remplir le champ 
correspondant a la rubrique province/territoire et 
indiquer le nom de votre municipalite dans le 
champ « Ville ». Vous pouvez egalem.ent inscrire 
le code postal pour votre region et faire apparai-
tre la liste des installations declarantes ayant ce 
code postal. En utilisant les trois premiers carac- 

teres de votre code postal (exemple:, M4A), vous 
pouvez obtenir des renseignements sur les decla-
rants d'un secteur geographique plus large. 

Une fois que vous aurez fourth les dormees 
requises pour la recherche, cliquez sur le bouton 
de recherche au bas de la page pour faire apparai-
tre les resultats. Si vous inscrivez « Kitchener » 
dans le champ de la municipalite, une liste de 
12 installations assujetties apparait a l'ecran pour 
Vann& de declaration 1997. 

Sommaire d'une installation 

Pour obtenir des details sur tine des installations 
repertoriees, cliquez sur le nom. Par exemple, Si 
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Historic Site8:119 
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Agrandissez ou r6duisez 
en cliquant our les 
facteurs d'amplification 

cao6o 
20x < 10x Zoom -- > 0.5x > 0.25x  > 0 10,1> 0.05x  > 0.01  

Approximative tchelle=1:100000 
Latitude: 43.41250 Longitude:- 80.44250 

ees par sont connues pour e 	oxiques ou canceroge'nes 

Notez que c'est la seule carte qui rnontre 'emplacement 
de Kuntz Electroplating; les autres installations qui 

produisent une declaration 	(s'il y en a dans 

ce secteur) n'y figurent pas, 

NOTE: Lee substances ide 

Aide 	 recher4!. 

Dcicumc!, 

English 
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vous diquez sur « Kuntz Electroplating Inc. », 
l'ecran suivant apparaitra. 

Cette page resume les donnees fournies par 
cette installation en montrant la quantite de 
substances rejetees, eliminees ou recyclees pour 

chacune des substances dedarees. 

Cette page contient egalement un histo-
gramme illustrant les rejets et les transferts. (Pour 
faire imprimer ce graphique, vous aurez besoin 
d'un navigateur qui peut imprimer les graphi-
ques generes par les applications Java. Vous 
trouverez egalement a la fin de la rubrique 
« Aide » a laquelle vous pouvez acceder a partir 

de la page d'identification des criteres de recher- 

che - voir le Tableau 1 - la marche a suivre pour 
copier le diagramme au lieu de l'imprimer.) 

Veuillez noter que darts le tableau intitule « 
1997 Substances dedarees (tonnes) » des zeros 
apparaissent dans certaines colonnes, pour une 
substance donnee. Cela risque de se produire 
frequemment. Si une societe assujettie a l'INRP 

atteint le seuil de fabrication, de traitement ou de 

tout autre usage qui est de plus de dix tonnes 
d'une substance dorm& au cours d'une armee, 
elle doit produire une declaration sur cette subs-
tance meme Si ses rejets sont inexistants l'annee 
suivante. Si la quantite de substance rejetee ou 
transferee hors site pendant Vann& est de moms 
d'un kilogramme, les installations sont autorisees 

indiquer « zero » dans la colonne de declara- 

tion, mais certaines d'entre elks arrondissent 
l'unite. 

Dans cette liste, toute substance suivie d'un 
asterisque est conrtue pour etre toxique ou cance-
rigene. 

Lieu de l'installation 

Vous pouvez faire apparaitre une carte qui indi-
que l'emplacement de l'installation declarante. II 
suffit de cliquer sur « Montrez-moi oit se trouve 
l'installation sur une carte geographique » en 
dessous de l'adresse de l'installation qui figure en 
haut de la page. Ces cartes sont tres utiles puis-
qu'elles montrent les routes ainsi que les unites 
de logement, les ecoles, les autres etablissements 
com.munautaires et les espaces verts. Cela nous 
indique les zones vulnerables potentielles situees 
a proximite de l'installation. 

Dans l'exemple portant sur la Societe Kuntz, 
la carte montre que l'usine est situ& a proximite 
d'une zone residentielle, d'un site touristique 
populaire (le Doon Pioneer Village), d'une piscine 
communautaire en plein air et d'une zone de 
pique-nique. 

Dans certaines zones rurales, il se peut due 
vous ne trouviez pas ce genre de detail sur 
les cartes. En outre, les cartes ne montrent 

qu'une seule installation a la fois. Par consequent, la 
carte ne vous signalera pas la presence d'une autre 
installation dans le secteur geographique presente 
l'ecran. 

Details sur la substance 

Pour obtenir d'autres details sur l'une des subs-
tances, cliquez sur cette substance. Par exemple, 
dans ce cas, si vous diquez sur « Chrome », 
l'ecran suivant apparaitra. 

Si le nom de la substance est suivi d'un 
asterisque, cela signifie que la substance 
est un produit cancerigene ou toxique 

reconnu. 

Dans la plupart des cas, sous la rubrique 
« Nom de la substance », vous trouverez une 
commande « Cliquez ici pour des informations 
physico-chimiques » et une autre qui precise 
« Cliquez ici pour des informations 
toxicoldgiques ». Le fait de diquer sur ces bou-
tons vous donnera une information de base sur 
les synonymes designant cette substance, la 
nature de la substance et les liens avec d'autres 
sites qui contiennent une information plus de-
tainee. 

Dans le cas du chrome, une telle liste n'existe 
pas parce que l'INRP repertorie le « chrome et ses 
composes >> et que le chrome n'est donc pas 
considere con-tine une substance. Dans de nom-
breux cas oü la substance repertoriee comprend 
ses composes, vous decouvrirez egalement 
qu'aucune information physico-chimique ou 
toxicologiques n'est proposee. A l'Annexe 5, vous 
trouverez quelques suggestions d'autres sources 
permettant de mieux cerner les effets des substan-
ces de l'INRP sur l'environnement et la sante. 

Si vous retournez a la declaration de l'instal-
lation sur la substance (voir le Tableau 5), vous 
decouvrirez pourquoi la substance est presente 
dans cette installation. Par exemple, dans ce cas, 
le chrome est utilise comme agent de traitement 
physique ou chimique. 

Le tableau se subdivise en deux parties : la 
premiere presente des renseignements sur les 
rejets, la deuxieme, sur les transferts hors site. 
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y TABLEAU 6 

Canadien 

Fabrication de la substance 

0.06 

0.06 

0.06 

0.06 

0.1.1 

0.00 

0.00 

0.00 • 

0,00 

. • 13.00 

Transferts 	06 on iiieRecyc I ag e 

104r6 Qsroe • ...... 	• 

• Rejets dansle sal. 

Rejets dans les plans trellis 

ltejets dons liatmosphere
. 
 

Sit 

.0.00 	• 

Ni 

SI 

nip 

bM3 

Kuntz Electroplating Inc. 

N°  ID INRP - 5111 

851 Wilson Avenue 
Kitchener, 014 
1420 1J1 

1998 Details sur la substance 

AUGUll lien ne donne 

accs è dautres 
renseignernents pa roe 

ctu'il ne s'agit pas dune 
substance au sons de 

Kuntz Electroplating Inc. 

Acide chlorlegthique - 7647-01-0 

Ce tableau vous perrnet c4e suivre 
les tenclances Pes rejets toxiques 
dune installation 

Armee 

Amelicain 

SCIAN 

Chrome et ses composes) 

Classification type des industries 

• .30 	Ind. .fabrication des produits frietalliqUes (saufmachinetie et moot de transport) 

• 3041 Revetment du metal, our commando 

3471 	Placage et polissage.  du metal. 

. 332999 Fab. de bus les autres produits metall. divers 

NATURE DES ACTIVI1S 
Pour utilisat.Itraitement our le site. 

.1 Pour venteidistribution. 

• Comme saus-procluit. 

Comme impurete.. 

Corrirnei r&actif 

1994 

1995  

1996 

199 

1996 

Rejets 

 

Transferts 

  

 

Recyclage 

 

Acide !unique - 7697-37-2 

. Ann 
1994  

1995 

1996 

1997 

1998 

Rejets 

A TABLEAU 5 
Diverses sections de la page des 
details sur les substances 
produites par l'installation 

REJETS DE LA SUBSTANCE DANS VENVIRONNEMENT, SUR LE SITE (tonnes) 
NItitavpH 

Deo:III:lien de la su;thode deatiuution: 
15- Conttge ou mess. &Int, 
C - 	umg:uptr 

chema*4ponanels... 

Stockagelinanuicid: 

ll.rnisstuns fngitives.. 

Iieverssine.nts.. 

Auires non poilctuels: 

Ityacilahans 

l'Alversoment4.  

Fade', 

tivandage:  

soutortines 

• lptversenielits, 

Soils total: 

Total des 

NA.  

Rejets 

Chez Kuntz Electroplating, une quantite de 
0,44 tonrie de chrome a ete rejetee en 1997 par des 
cheminees ou sous forme de rejet ponctuel dans 
l'air. La quantite figurant au tableau est le mon-
tant total rejete pour l'annee. Cette partie du 
tableau montre egalement comment le rejet a ete 
determine. Dans ce cas, le nombre a ete obtenu en 
procedant au calcul du bilan massique. 

Dans ce tableau, les motifs possibles de 
changements de la quantite rejetee par rapport a 
ram& precedente sont fournis. L'installation 
declarante coche la case qui s'applique. Dans ce 
cas, la compagnie a note qu'il n'a pas eu de 
changement par rapport a l'annee precedente. 

Le tableau indique egalement si le montant 
des rejets vane de fawn substantielle a diverses 
periodes de l'annee. Dans ce cas, II n'y a eu que 
tres peu de variations. La societe est egalement 
tenue de prevoir ses rejets au cours des quelques 
prochaines annees. Kuntz ne s'attendait a aucun 
changement substantiel entre 1997 et l'an 2000. 

Transferts 

La deuxieme partie du tableau repertorie les 
trartsferts hors site. Dans ce cas particulier, Kuntz 
a expedie 54 tonnes de chrome hors site pour 
elimination. Le tableau montre egalement le 
mode d'elimination ou de traitement appliqué. 

4 1 NA 
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... 
TABLEAU 3A 

Return-path: <NPRI@ec.gc.ca> 
Envelope-to: vous@votreadresse.com  
Delivery-date: Mon, 10 Jul 2000 16:30:53 -0400 
From: NPRI@ec.gc.ca  
To: vous@votreadresse.corn 
Subject: National Pollutant Release Inventory Data Request 
Date: Mon, 10 Jul 2000 16:25:31 -0400 

"No. CAS","Nom de la substance","Annee","Rejets","Transferts","Recyclage" 

"7647-01-0","Acide chlorhydrique","1994"," 	0.04"," 	0.00"," 	0.00" 

"7647-01-0","Acide chlorhydrique","1995"," 	0.04"," 	0.00"," 	0.00" 

"7647-01-0","Acide chlorhydrique","1996"," 	0.04"," 	0.00"," 	0.00" 

"7647-01-0","Acide chlorhydrique","1997"," 	0.04"," 	0.00"," 	0.00" 

"7647-01-0","Acide chlorhydrique","1998"," 	0.04"," 	0.00"," 	0.00" 

"7697-37-2","Acide nitrique","1994"," 	0.06"," 	0.00"," 	19.14" 

"7697-37-2","Acide nitrique","1995"," 	0.06"," 	0.00"," 	0.00" 

"7697-37-2","Acide nitrique","1996"," 	0.06"," 	0.00"," 	0.00" 

"7697-37-2","Acide nitrique","1997"," 	0.06"," 	0.00"," 	0.00" 

Dans cc cas, la totalite de la substance a ete expe-
diee vers une usine de traitement chimique. 

L'installation doit egalement signaler a 
l'INRP l'emplacement de l'installation hors 
site oil la substance a ete eliminee ou 

recyclee.Toutefois,vous ne pouvez acceder a cette 
information par l'entremise du site Internet de l'INRP 
- vous devrez vous procurer, a cette fin, la base de 
donnees sur disque et construire votre propre sys-
teme de recherche ou parcourir la copie papier des 
declarations de l'installation.Vous pouvez egalement 
obtenir ces rapports en vous adressant directement 
au proprietaire ou a l'exploitant de l'entreprise. 

Comparaisons 

Si vous revenez au Tableau 3 « 1997 Substances 
declarees (tonnes) », vous pouvez faire apparaitre 
un tableau qui compare les rejets, l'elimination et 
le recyclage hors site depuis la premiere armee de 
publication de l'INRP jusqu'aux plus recentes 
donnees disponibles. 

Acces aux donnees a partir du site Internet de l'INRP 

Au bas de chaque &ran, sur le site Web de 
l'INRP, vous trouverez une boite contenant 
l'inscription : « Si vous desirez une copie de ces 
donnees, inscrivez votre adresse de courriel id ». 
Les donnees vous seront alors envoyees par 
courriel sur-le-champ. Cela peut vous epargner 
bien du temps en vous permettant d'exporter les 
donnees vers les repertoires de votre ordinateur 
oü elles pourront vous etre le plus utiles. Le 
message que vous recevrez par courriel compren-
dra des instructions sur la maniere d'utiliser les 
donnees. Priere de consulter le Tableau 3A Si vous 
voulez avoir une idee de cc que contient le mes-
sage envoye par courriel. 

Vous pouvez egalement telecharger toute la 
base de donnees de l'INRP a partir du site 
Internet. Elle sera presentee comme une base de 
donnees non hierarchiques et vous aurez besoin 
d'un chiffrier electronique pour l'utiliser. 

Si vous avez des questions a propos du site 
Web ou des suggestions sur les fawns de 
l'ameliorer,veuillez communiquer avec le 

bureau de l'INRP d'Edmonton (voir l'Annexe 1). 

DISQUE DE DONNEES 

Environnement Canada a elabore un CD-ROM 
qui contient la plupart des renseignements decrits 
dans le present Guide. Ce disque contient les avis 
de la Gazette du Canada, les descriptions et defini-
tions des termes de l'INRP, les fiches d'informa-
Hon provinciales et regionales ainsi que les rap-
ports sommaires de l'INRP de 1994 a 1997. Pour 
lire ces fichiers, vous aurez besoin du logiciel 
Adobe Acrobat Reader (que vous pouvez obtenir 
gratuitement a partir du site Web 
www.adobe.com). 

En outre, le CD-ROM contient toutes les 
donnees ventilees par installation de 1994 a 1997. 
Les donnees gravees sur le disque sont en format 
D-Base. Vous aurez besoin de Microsoft Access 
ou d'un programme de base de donnees sembla-
ble pour y acceder. La trousse contient des de-
mandes de renseignements pre-programmees 
fades a utiliser et vous pourrez egalement poser 
vos propres questions. Vous pouvez obtenir cc 
CD-ROM en communiquant avec votre bureau 
regional de l'INRP (voir l'Annexe 1). 

Voici les donnees que vous avez demandees dans le site de recherche 
de l'inventaire National des rejets de polluants le 
10-Jul-00 - 04:25 PM ET. 

Selectionnez le texte situe entre les lignes pointillees ci-dessous 
(en excluant les lignes) et sauvegardez-le en format texte (txt). 
La plupart des applications de traitement de texte, chiffriers ou bases 
de donnees pourront l'importer en tant que fichier ASCII. Dans la plupart 
des cas, vous pouvez egalement copier (ctrl-c ou 'Apple'-c) et coller le texte 
dans l'application, oü vous pourrez utiliser une fonction telle que 
"Convertir texte en tableau" pour replacer les donnees en un format pratique. 

Nous regrettons ne pouvoir vous fournir des instructions d'importations 
specifiques a chaque application. Veuillez consulter les manuels ou fichiers 
d' aide de l' application que vous aurez choisie pour de l'assistance concernant 
l'importation. 

<<<Resume multi-armuel (tonnes)>>> 
Les criteres de recherche pour ces donnees etaient: 
Ann& d'etat: 1998 
No. INRP: 3111 
Nom de l'installation: (ou fragment nomme): Kuntz Electroplating Inc. 
Ville (ou fragment nomme): Kitchener 
Province: ON 
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COMMENT INTERPRETER LES 
DONNEES DE L'INRP 

LES BUREAUX DE L'INRP, 

Si vous n'avez pas acces a l'Internet ou Si vous 
avez besoin d'aide pour comprendre l'informa-
tion, ou encore si vous avez besoin d'une infor-
mation plus detainee que celle que vous pouvez 
trouver sur le site Web, vous pouvez communi-
quer avec le bureau national de l'INRP ou avec 
l'un des dix bureaux regionaux repartis dans 
l'ensemble du territoire canadien (voir l'An-
nexe 1). 

LES INSTALLATIONS ASSUJETTIES ET LES 
ASSOCIATIONS INDUSTRIELLES 

Chaque installation declarante est tenue, en vertu 
de la Loi (LCPE), de presenter ses donnees au  

bureau de l'INRP le 1er juin de Vann& qui suit 
Vann& de declaration. Mais vous n'y aurez pas 
acces avant une autre armee. Pour obtenir des 
donnees plus actuelles, vous pouvez communi-
quer avec les dirigeants des usines qui vous 
preoccupent et leur demander qu'ils vous four-
nissent Yinformation en meme temps qu'ils la 
transmettent a Environnement Canada. C'est 
egalement la marche a suivre pour obtenir tous 
les renseignements qui ne sont pas facilement 
accessibles par l'entremise du site Web de l'INRP. 

En outre, certaines associations industrielles 
compilent les donnees contenues dans les rap-
ports de leurs membres. Cette information est 
habituellement accessible au public - appelez 
simplement 1' association et demandez si elle 
dispose de ce genre de rapport synthese. 

CE 	rrE PARTIE DU GUIDE DECRIT COMMENT 
les donnees de l'INRP peuvent aider les gens 
dans leur travail. Elle decrit egalement les precau-
tions a prendre avant d'interpreter directement 
les donnees de l'INRP et propose des fawns de 
resoudre ces difficultes. 

Comparaisons d'une armee a l'autre 

L'INRP a pour objet, entre autres, de vous per-
mettre d'evaluer si les rejets polluants d'une 
installation industrielle ont diminues ou augmen-
t& au flu du temps. Les rapports sommaires de 

comparent les fluctuations annuelles de la 
quantite de substances rejetees et transferees 
hors site pour toutes les installations canadiennes, 
par province ou territoire et par secteur d'activite. 
Ces comparaisons sont faites egalement pour les 
substances toxiques et cancerigenes. Vous trouve-
rez sur le site Internet, pour chaque installation, 
un graphique qui compare revolution des rejets 
et des transferts de substances d'une armee a 
l'autre. 

Cependant rinterpretation des comparaisons 
annuelles exige une certaine prudence. Si une 
substance est declaree au cours de Vann& de 
declaration, alors qu'elle ne l'a pas ete les annees 
precedentes ou si une installation ne declare plus 
une substance qu'elle avait l'habitude de declarer, 
cela ne signifie ni que la substance n'etait pas 
produite par rinstallation les annees precedentes 
ni qu'elle n'y est plus produite. En fait, cela peut 
vouloir dire que la substance a ete fabriquee, 
traitee ou utilisee d'une autre maniere dans des 
quantites inferieures aux seuils de declaration  

(pour confirmer s'il s'agit bien la du motif, 
veuillez communiquer avec le proprietaire ou 
l'exploitant de l'installation). Cela peut egalement 
vouloir)lire que la substance en cause a ete 
ajoutee ou supprimee de la liste des substances 
de l'INRP que les installations doivent declarer 
(pour verifier ces changements, veuillez commu-
niquer avec votre bureau regional de l'INRP - 
voir l'Annexe 1). 

En outre, les exigences de declaration peu-
vent avoir change. Par exemple, l'absence de tout 
transfert de substance hors site pour recyclage en 
1997 ne signifie pas que la chose ne se soit pas 
produite. Pour 1993, la declaration du recyclage 
hors site etait obligatoire. De 1994 a 1997, la 
declaration est devenue facultative. Des le debut 
de declaration 1998, la declaration des transferts 
hors site vers des installations de recyclage est 
redevenue obligatoire. Veuillez communiquer 
avec votre bureau regional de l'INRP pour confir-
rner si c'est bien un motif du changement dans 
vos donnees regionales. 

Comparaisons d'une installation a l'autre 

II peut s'averer utile de comparer les rejets et les 
transferts d'une installation situ& dans votre 
secteur avec ceux des installations similaires 
etablies ailleurs au Canada. Cela peut vous four-
nir des arguments si vous voulez proposer a une 
societe privee ou un organisme gouvememental 
de modifier ses activites pour mettre un terme 
l'usage ou au rejet d'une substance qui pollue 
votre environnement. 
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Toutefois, ii n'est pas toujours aise de faire 
des comparaisons. D'abord, ii faut identifier des 
installations qui produisent ou qui fabriquent les 
memes choses. A cette fin, selectionnez la rubri-
que « 1997 Substances declarees (tonnes) » a la 
page du site Web de l'INRP pour l'installation qui 
vous preoccupe. Cliquez sur le bouton « Informa-
tion detaillee sur l'installation ». Sur la page qui 
apparait, examinez la colonne de la classification 
des industries (CTI) et notez le numero de CTI 
qui s'applique a l'installation en cause. Retournez 
alors a la page de recherche du site Web. Dans le 
champ « Pourquoi? », Entrez le numero de CTI. 
Appuyez ensuite sur le bouton « recherchez » et 
toutes les installations declarantes dans cette 
categorie apparaitront a votre ecran. 

Vous pouvez egalement commencer a l'ecran 
d'identification des criteres desires et examiner la 
liste des categories industrielles qui apparait 
lorsque vous diquez sur « Tous » sous la rubrique 
« Choisissez le type d'industrie (CTI a deux 
chiffres) ». Une liste de toutes les categories CTI 
apparaitra et vous pourrez choisir celle que vous 
avez le plus d'interet a explorer. 

La taille de l'exploitation, le volume produit, 
l'emplacement et la modernite de l'installation 
representent d'autres facteurs dont vous devez 
tenir compte lorsque vous comparez deux instal-
lations. Wine si une grande partie de cette infor-
mation n'est pas accessible par Yentremise de 
l'INRP, les installations doivent declarer le nom-
bre d'employes qu'elles emploient, ce qui peut 
vous dormer une indication de la taille de l'entre-
prise. Neanmoins, cette information n'est pas 
accessible par Yentremise du site Web de l'INRP; 
vous devrez consulter les formulaires de declara-
tion de l'installation qui peuvent etre obtenues 
par Yentremise des bureaux de l'INRP (voir 
l'Annexe 1). 

Importance des transferts 

Dans le cadre de l'INRP, les installations sont 
tenues de declarer leurs rejets et transferts. Les 
transferts renvoient a l'expedition d'articles d'une 
installation a l'autre a des fins de traitement, 
d'elimination ou de recyclage. 

11 existe actuellement une controverse quant 
l'importance qu'il faut accorder aux transferts. 
Certains pretendent que les transferts ne sont pas 
des rejets dans l'environnement et, par conse-
quent, qu'on ne devrait pas leur attribuer la 
meme connotation negative qu'aux rejets. 

D'autres pretendent que les transferts finis-
sent par entrainer un rejet dans l'environnement 
provoque par les installations de traitement qui 
les recoivent et qu'il faut donc les considerer 
comme des activites polluantes. La politique 
officielle du gouvernement federal sur la preven-
tion de la pollution precise que meme en tenant 
compte de la reutilisation et du recyclage hors 
site, « les risques et les impacts environnemen-
taux pourraient egalement augrnenter en tenant 
compte, par exemple, de l'augmentation de la 
pollution due au transport ou de la production de 
dechets et de polluants associes a l'operation de 
recyclage. »1  

L'un des buts avoues du programme de 
l'INRP est d'encourager la prevention de la 
pollution. Le gouvernement federal pretend 
« qu'il s'agit d'empecher la creation de polluants 
plutot que de chercher a les gerer une fois qu'ils 
existent. >>2  Le gouvernement est egalement d'avis 
que la prevention de la pollution englobe « la 
reutilisation et le recyclage sur place, des change-
ments dans le choix des materiaux et technologies 
et de la formation >> mais qu'elle n'indut pas la 
reutilisation et le recydage hors site.3  Par conse-
quent, toute augmentation des transferts est le 
signe d'une evolution qui s'ecarte d'une strategie 
de prevention de la pollution. 

Vous pourriez egalement constater que pour 
une armee donnee, les transferts d'une installa-
tion sont substantiellement plus &eves que pour 
les autres annees. Ce genre de fluctuation peut 
resulter d'activites ponctuelles comme le net-
toyage de l'installation. 

Tendances des transferts 

Selon les donnees de l'INRP de 1997, le total 
national des rejets sur le site est en baisse, mais 
les transferts hors site augmentent. Lors de la 
publication, en decembre 1999, des donnees de 
1997, Environnernent Canada a entrepris d'analy-
ser des ensembles de donnees appariees pour 
pouvoir comparer les rejets et les transferts reper-
tories entre 1995 et 1997. Il a pu etablir que pen- 

dant ces trois ans, les rejets avaient diminue de 
14 925 tonnes - 10 p. 100 - mais qu'au cours de la 
meme periode, les transferts hors site avaient 
augmente de 10 574 tonnes, soit 22,6 p. 100. 

Tel que signale precedemment, vous ne 
pouvez savoir oü les substances de l'INRP ont ete 
transferees en consultant le site Web de l'INRP - 
vous devrez, a cette fin, consulter les declarations 
deposees par les entreprises. Toutefois, certaines 
des fiches d'information provinciale et territoriale 
contiennent des renseignements sur les princi-
paux lieux de destination des substances de 
l'INRP. A partir de Vann& de declaration 1997, 
les fiches d'information portant sur l'Alberta, les 
provinces de l'Atlantique, le Manitoba, le Quebec 
et la Saskatchewan contiennent ces informations. 
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Des donnees actuelles? 

Lorsque vous utiliserez les dbnnees de l'INRP, 
l'entreprise polluante peut vous reprocher de 
faire appel a des donnees perimees. Malheureuse-
ment, cette critique est fondee. Habituellement, 
l'information relative a l'INRP est diffusee dans le 
grand public un an et demi a deux ans apres la 
periode pour laquelle les donnees s'appliquent. 
Par exemple, les donnees de Vann& de declara-
tion 1997 n'ont pas ete publiees avant decembre 
1999. Environnement Canada est en train de 
modifier ses methodes de traitement et de decla-
ration pour raccourcir ce delai de six a neuf mois. 

Si les preoccupations que vous emmenez sont 
remises en question parce que votre information 
est perimee, demandez a la societe ou a l'orga-
nisme gouvernemental concerne de vous fournir 
les donnees les plus recentes pour que vous 
n'ayez pas a attendre la publication officielle 
d'Environnement Canada. 

Rapports portant sur la totalite d'un bassin 

Afin d'avoir une meilleure perspective sur les 
sources de pollution dans un secteur donne 
(p. ex., Bassin atmospherique ou un bassin hydro-
graphique), vous voudrez peut-etre rassembler 
l'information fournie par toutes les installations 
qui ont produit une declaration dans ce secteur. 
Comme vous le constaterez dans la pro chaine 
section de ce guide, certains groupes ont exploite 
de tels rapports de maniere particulierement 
efficace. 

Lorsqu'une installation assujettie a l'INRP 
rejette des polluants dans un plan d'eau, elle est 
tenue de preciser le nom de ce plan d'eau. Jus-
qu'en 1997, le rapport sommaire annuel d'Envi-
ronnement Canada fournissait la liste de tous les 
plans d'eau recevant plus de 500 tonnes de pol-
luants par armee. Environnement Canada a  

toutefois mis un terme a cette pratique qui incitait 
faire des comparaisons abusives entre les diver-

ses regions du pays. Certains bureaux regionaux 
d'Environnement Canada continuent a regrouper 
les fiches d'information regionales qui font &at 
de deversements darts des plans d'eau particu-
hers. Pour l'annee de declaration 1997, ces fiches 
d'information ont presente les rejets totaux dans 
les principaux cours d'eau de l'Alberta, du Mani-
toba, des Territoires du Nord-Ouest, de Nunavut, 
du Quebec et de la Saskatchewan. 

La rnise en cornmun des declarations de rejet 
pour un bassin hydrographique ou un bassin 
atmospherique donne peut s'averer extremement 
complexe puisque les frontieres de ces zones 
geographiques correspondent raremertt aux 
frontieres politiques utilisees sur le site Web de 
l'INRP. (Meme si les donnees sont declarees 
l'INRP par bassin hydrographique, il est impossi-
ble d'effectuer une recherche par bassin en utili-
sant les instruments de recherche du site Web de 
l'INRP.) 

Certaines methodes de recherche pourraient 
vous aider a obtenir et a accumuler l'information 
relative a la totalite d'un bassin atrnospherique ou 
d'un bassin hydrographique. En voici quelques-
urtes : 

)10.- En vous servant du systeme de recherche du 
site Web de YINRP, rassemblez l'information 
pour chacune des munidpalites situees dans 
le bassin vise. Vous devrez alors selectionner 
les installations concernees darts chaque 
municipalite puisque le territoire d'une 
municipalite comprend souvent plus d'un 
bassin. C'est un processus qui peut s'averer 
long et laborieux. 

Si vous disposez d'un ordinateur plus 
performant et si vous avez des talents de 
programmeur, vous pouvez etablir votre 
propre programme de recherche et utiliser les 
fichiers telechargeables de la banque de 
donnees que contient le site Web de l'INRP. 

)0.- Vous pouvez communiquer avec votre bureau 
regional de YINRP et leur demander de vous 
envoyer les donnees qui concernent le bassin 
hydrographique qui vous interesse. 

De nombreux bassins hydrographiques sont 
affect& par des rejets de sources canadiennes et 
americaines. Dans ce cas, vous devrez utiliser les 
donnees de l' U.S. Toxics Release Inventory 
autant que celles de l'INRP. Cette compilation est 
compliquee par le fait que ces systemes d'inven-
taire, quoique similaires, ne sont pas identiques. 
Neanmoins, tel que vous pourrez le voir dans la 
prochaine section de ce Guide, quelques organis-
mes ont reussi a rassembler des repertoires de 
bassins hydrographiques chevauchant la frontiere 
Canada-Etats-Unis. 

Environ 70p. 100 des substances de l'INRP 
sont rejetees dans Yak. L'identification des bas-
sins atmospheriques est extremement complexe 

parce que la distance parcourue par une subs-
tance dans l'atmosphere avant qu'elle ne retombe 
sur le sol ou dans les cours d'eau vane d'une 
substance a Fautre. La distance parcourue et la 
direction empruntee par les substances varient 
egalement en fonction des conditions climatiques. 
Par consequent, il est tres difficile d'obtenir, en 
consultant la base de donnees de l'INRP, une idee 
claire de l'ensemble des substances qui polluent 
l'atmosphere darts votre localite. Cependant, 
comm.e vous, le constaterez a la lecture de la 
prochain, section, Environnement Canada a 
effectue cette compilation pour la region des 
Grands Lacs et du Saint-Laurent. En vous procu-
rant ce rapport vous pourrez avoir des idees sur 
la fawn de proceder pour y parvenir. 

1  Gouvernement du Canada, La prevention de la pollu-
tion: Line strategie federale de mise en ceuvre, 1995, p. 3. 
2  Ibid., p. 1. 
3  Ibid., p. 4. 

L'INSTITUT CANADIEN DU DROIT ET DE LA POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT 
	

LE DROIT D'ACCES A L'INFORMATION : UN GUIDE DU CITOYEN POUR L'INTERPRETATION DE L'INRP 



Partie 6 : Utilisation de l'INRP 
	

Partie 6 : Utilisation de l'INRP 

L'INRP EST UNE BASE DE DONNEES D'ENVER-
gure qui n'a de valeur que si les gens Yutilisent. 
Dans cette section du Guide du cito yen, nous vous 
donnerons des exemples des usages qu'ont fait 
certains citoyens canadiens de la base de donnees 
de l'INRP pour sensibiliser le public a la pollution 
locale et pour ameliorer la qualite de vie dans 
leur communaute. 

A la section 4 de ce guide, nous avons montre 
comment obtenir aisement les renseignements 
precieux qui vous permettront d'encourager les 
pollueurs a ameliorer leurs comportements et a 
mieux comprendre ce qui se passe dans votre 
localite. 

Dans la presente section, nous fournissons 
des exemples d'activites plus elaborees que les 
citoyens ont entrepris a partir des donnees de 
l'INRP pour sensibiliser les personnes concernees 
et favoriser la rehabilitation environnementale. 
Ces exemples devraient vous donner un apercu 
du genre d'activites que vous pourriez entrepren-
dre vous-meme. Dans chaque cas, nous avons 
fourni le nom d'une personne ressource afin que 
vous puissiez les contacter directement. us seront 
heureux de vous fournir de plus amples rensei-
gnements. 

ANALYSES RtGIONALES 

+ La Societe pour vaincre la pollution (SVP), 
l'Union St-Laurent Grands Lacs (Great Lakes 
United - GLU), STOP et le Fonds mondial pour 
la nature (World Wildlife Fund - WWF) ont joint  

leurs efforts afin d'analyser et de comparer les 
deversements dans le fleuve Saint-Laurent entre 
Valleyfield et Sorel - la portion du fleuve qui 
comprend l'ile de Montreal. 

Le groupe voulait determiner quelles clever-
sements avaient ou pouvaient avoir les effets les 
plus nocifs sur cette partie du fleuve Saint-Lau-
rent. Ii s'est toutefois avere impossible de se 
contenter d'additiormer les donnees provenant 
d'une source de pollution et de les comparer 
celles d'autres sources puisque les substances de 
l'INRP n'ont pas les m'emes effets toxiques. Pour 
palier a cela, les membres de l'equipe de projet se 
sont servis des dormees de l'INRP et ont utilise 
deux systemes de ponderation pour determiner 
les impacts sur la riviere. Le systeme Chemiotox a 
ete utilise pour calculer la toxicite totale de tous 
les contaminants rejetes par une source dorm& 
alors que le systeme Biological and Ecological 
Effects Potential (BEEP) a ete utilise pour cakuler 
les repercussions potentielles de la pollution sur 
la vie aquatique. 

Cette analyse ponder& a montre que la 
nouvelle usine d'epuration des eaux de la Com-
munaute urbaine de Montreal etait l'un des pires 
pollueurs le long de cette partie du fleuve. La 
SVP, la GLU, STOP et le WWF ont utilise ces 
resultats pour etayer un rapport qui demandait 
avec insistance aux autorites d'ameliorer le sys-
teme de traitement des eaux usees de Montreal et 
qui demandaient aux industries qui deversent 
leurs dechets dans le reseau d'egout de Montreal 
de reduire ou d'eliminer leurs rejets toxiques. 

Pour plus d'information sur ce projet, veuillez 
communiquer avec SVP au numero (514) 844-
5477 ou ecrire a greentox@total.net. 

Chaque armee, par l'entrernise de son pro-
gramme de detection des produits toxiques (Toxic 
Tracker Program), l'Alliance environnementale 
des citoyens du Sud-Ouest Ontario produit un 
rapport sur les rejets et les transferts declares a 
l'INRP dans la region. Ce rapport annuel d'une 
vingtaine de pages presente la quantite totale des 
rejets et des transferts des comtes de Windsor et 
d'Essex en precisant la part des polluants toxi-
ques ou cancerigenes et en repertoriant les entre-
prises de la region qui polluent le plus. Pour 
permettre de suivre les progres realises, le rap-
port compare egalement les rejets et les transferts 
d'une armee a l'autre. Dans son rapport, l'Al-
liance publie egalement des recommandations 
sur les mesures a prendre pour ameliorer l'INRP. 
11 en coate a ce groupe, entre deux et trois mois 
d'efforts pour mener a bien l'analyse. 

L'Alliance a publie son dernier rapport en 
fevrier 2000 a partir des donnees de 1997. Ce 
rapport etablissait que les rejets sur le site et les 
transferts hors site de substances toxiques et 
cancerigenes avaient augmente de 64 tormes dans 
la region par rapport a Vann& precedente, soit 
-une augmentation de 50 p. 100. Les societes 
polluantes repertoriees dans le rapport etaient 
des usines de montage d'automobiles, une usine 
de moulage, une usine chimique, une decharge d 
'automobiles et une usine municipale de lutte 
contre la pollution. 

La publication du rapport de l'Alliance s'ac-
compagne toujours d'une imposante couverture 
mediatique, y compris d'articles de fond. Par 
exemple, une manchette des manchettes du 
journal The Windsor Star du ler octobre 1998 se 
lisait comme suit: [rkADucrioN] « Les pollueurs ne 
reussissent pas a reduire leurs rejets : une etude 
&nonce les deversements de toxines et de pro-
duits toxiques et cancerigenes qui ont augmente 
de 25 tonnes en 1996. » 

En plus de sensibiliser la collectivite, le rap-
port aide "Alliance a determiner les enjeux aux- 

quels elle devrait accorder la priorite. Pour de 
plus amples renseignements, veuillez comrrami-
quer avec l'Alliance environnementale des ci-
toyens au numero (519) 973-1116 ou a l'adresse 
cea@mnsi.net. Vous trouverez les rapports de 
l'Alliance sur l'Internet a l'adresse 
www.mnsi.net/-cea.  

ANALYSES DES BASSINS INTERNATIONAUX 

• Le clipartement d'Environnement Canada, 
region de l'Ontario a prepare un rapport intitule 
Rejets industriels dans le Bassin hydrographique des 
Grands Lacs qui est fonde sur les donnees de 
l'INRP et de Y U.S. Toxics Release Inventory. Un 
des objectifs du Ministere etait d'etablir un point 
de reference permettant de mesurer la progres-
sion des efforts de reduction de la pollution dans 
le bassin des Grands Lacs. 

En plus de recueillir des donnees sur les rejets 
dans l'eau, l'air et le sol, du cote canadien et 
americain du bassin des Grands Lacs, le rapport a 
reuni des renseignements sur les retombees 
atmospheriques de particules provenant de 
l'exterieur du bassin qui se deposent dans celui-d 
et affectent l'environnement des Grands Lacs. 
Environnement Canada a estime cette source de 
pollution en determinant le « bassin atmospheri-
que d'un jour » pour le bassin des Grands Lacs - 
en d'autres mots, Yensemble du territoire consti-
tue des regions avoisinantes a partir desquelles 
les polluants atmospheriques pourraient se 
deposer dans le bassin des Grands Lacs en 24 
heures, dans des conditions atmospheriques 
normales. 

Le fait de tenir compte de sources situees 
l'exterieur du perimetre du bassin des Grands 
Lacs a eu un impact spectaculaire sur le calcul du 
volume total des polluants dans ce bassin. Les 
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rejets totaux dans le bassin des Grands Lacs ont 
double lorsqu'on a tenu compte des sources de 
pollution atmospherique des zones peripheri-
ques. La proportion des polluants atmospheri-
ques par rapport au volume total de polluants de 
source regionale est passé de 73,2 p. 100 a 85,5 p. 
100. Pour de plus amples renseignements sur ce 
rapport et sur la methodologie employee, veuillez 
communiquer avec le bureau de l'INRP de la 
region de l'Ontario au numero (416) 739-5886 ou 
par courriel a l'adresse npri_ontario@ec.gc.ca. 

ANALYSES A LICHELLE CONTINENTALE 

• La Commission de cooperation 
environnemen-tale (CCE) produit chaque annee 
un rapport intitule A l'heure des comptes. Dans ce 
rapport, la CCE compile l'information extraite 
des inventaires de rejets et de transferts du Ca-
nada, des Etats-Unis et du Mexique. Puisque le 
registre des rejets de polluants du Mexique en est 

sa phase de developpement, les donnees du 
CCE sont jusqu'ici fondees sur les chiffres cana-
diens et americains. 

Dans ce rapport, la CCE fait la somme des 
rejets et des transferts au Canada et aux Etats-
Unis, classe les substances selon les rejets et les 
transferts totaux et enumere les entreprises qui 
rejettent ou transferent le plus de polluants sur le 
continent. Le rapport compare egalement les 
donnees canadiennes et americaines ainsi que 
l'evolution annuelle des rejets et des transferts. 
Dans son rapport pour 1996, par exemple, la 
Commission a decouvert qu'en moyenne les 
installations assujetties a l'INRP canadien reje-
taient et transferaient une quantite de polluants 
une fois et demie plus elevee que leurs homolo-
gues americaines. La CCE amasse egalement des 
renseignements sur les produits transfer& qui 
transitent par les frontieres americaines, cana- 

diennes et mexicaines ainsi que sur les rejets dans 
les regions frontalieres. 

Chaque armee, la CCE entreprend egalement 
des etudes speciales qui sont incluses dans son 
rapport, intitule « A l'heure des comptes ». Ces 
etudes speciales font le point sur un certain 
nombre de sujets : compilation des rejets et des 
transferts totaux par societe mere, evaluation des 
rejets et des transferts de l'industrie des pates et 
papier; comparaison des changements survenus 
dans les rejets et les transferts de substances par 
suite des programmes de reduction volontaire; 
exemples d'utilisation des donnees de l'INRP sur 
les rejets et les transferts de polluants visant 
ameliorer la situation. 

Les rapports de la CCE ont beneficie d'une 
couverture mediatique soutenue lors de leur 
publication. Par exemple, le 7 octobre 1998, le 
Kitchener-Waterloo Record signalait : [TRADUCTION] 
L'Ontario reste le premier pollueur au pays; en 
Amerique du Nord, il n'est devance que par le 
Texas et la Louisiane. » A la meme date, le Globe 
and Mail titrait : [TRADUCTION] « Les manufactures 
canadiennes montrees du doigt dans les etudes 
de l'ALENA sur la pollution.» 

Presque un an plus tard, le Globe and Mail 
publiait le 10 auat 1999 un article intitule : [TRA-
DUCTION] « Sur la liste des delinquants en matiere 
de pollution, l'Ontario n'est devance que par le 
Texas. » La Gazette de Montreal publiait le 11 aoftt 
1999: [TRADUCTION] « Nous sommes victimes de la 
pollution atmospherique que nous envoie le 
deuxieme pollueur d'Amerique du Nord. » Enfin, 
on pouvait lire dans l'Edmonton Journal : [rRADuc-
rnoN] Deuxieme pollueur des zones urbaines au 
Canada : le plus grand volume est entrepose dans 
des puits. » 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec la CCE au (514) 350-4300 ou 
son adresse Internet www.cec.org. 

CARTOGRAPHIE 

Quand on veut sensibiliser le public aux enjeux 
environnementaux, la preparation de cartes 
situant les sources de contamination s'avere des 
plus efficace. 

En se basant sur les donnees de l'INRP de 
1996, YInstitut canadien du droit et de la politi-
que de Yenvironnement a prepare une carte 
grand format, fini brillant, de 55 sur 85 cm illus-
trant les rejets et les transferts au Canada. Cette 
carte utilise des histogramm.es  pour illustrer les 
rejets, les transferts, les 3R et la recuperation 
d'energie pour chaque province et territoire. La 
carte identifie et situe les secteurs ou se sont 
produits les plus importants rejets et transferts de 
polluants de l'INRP. Au verso sont repertories les 
rejets et les transferts pour chaque substance de 
l'INRP ainsi que le nom des entreprises qui ont 
rejete et transfere les plus grandes quantites de 
polluants. Le Bureau de la cartographie du De-
partement de geographie de l'Universite de 
Toronto a aide l'Institut a elaborer la carte. 

Celle-ci a ete reproduite en 6 000 exemplaires. 
Elle visait principalement a sensibiliser le public a 
l'existence de l'INRP et a encourager les gens 
faire appel a sa base de donnees. Les educateurs 
et les medias communautaires se classent en tete 
de liste des utilisateurs de la carte. 

L'Institut a egalement elabore une affiche 
illustrant les rejets et les transferts, par polluant, 
dans trois vines d'Amerique du Nord et d'Ameri-
que centrale (Hamilton en Ontario; Lake Charles 
en Louisiane et Queretaro au Mexique). Cette 
carte representant trois villes avait pour but de 
sensibiliser le public aux donnees sur les pol-
luants disponibles dans les trois pays et de mettre 
en lumiere les differences de systeme propres 
chacuri. 

Ces cartes peuvent etre obtenues gratuite-
ment aupres de l'ICDPE en composant le (416) 
923-3529 ou par courriel a l'adresse 
cielap@cielap.org. 

• En 1998, Ifunion Saint-Laurent, Grands Lacs 
(Great Lakes United), une coalition de groupes 
de dtoyens du Canada, des Etats-Unis et des 
Premieres nations a organise dix audiences publi-
ques regroupant des citoyens desireux de se 
pencher sur la question de la pollution des 
Grands ;,ads et du fleuve Saint-Laurent. En vue 
de contAbuer a ces travaux educatifs et a l'effort 
de diffusion s'inscrivant dans la ligne de ces 
audiences, GLU s'est servie des donnees de 
l'INRP et de l' U.S. Toxics Release Inventory pour 
preparer une carte illustrant les sources de pollu-
tion. 

GLU a prepare une carte a l'echelle du bassin 
des Grands Lacs montrant les lieux de rejet de 
polluants. Cette carte, fondee sur les donnees de 
l'INRP et du Toxics Release Inventory, montre 
que 173 000 tonnes de contaminants ont ete 
rejetees. 

GLU a egalement prepare une carte locale 
pour chaque collectivite oü une audience a ete 
tenue. Ces cartes dassaient les rejets locaux de 
polluants par ordre d'importance et reperto-
riaient les plus grands pollueurs. Enfin, GLU a 
egalement publie, dans son bulletin trimestriel (4 
000 exemplaires), une liste des entreprises respon-
sables des rejets les plus imposants dans le bassin 
des Grands Lacs, des deux cotes de la frontiere 
Canado-Americaine. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec Great Lakes United, au (514) 
396-3333 ou par courriel a l'adresse 
sgingras@glu.org. 
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EVALUATION COMPARATIVE DES REJETS ET 
DES TRANSFERTS DES INSTALLATIONS 

4. STOP, un groupe d'environnemental de 
Montreal, a utilise les donnees de l'INRP pour 
evaluer le rendement de deux raffineries de 
petrole. Le groupe a analyse les emissions de 
benzene declarees a l'INRP par deux entreprises 
de raffinage : Shell Canada et Petro-Canada. us 
ont trouve que l'usine Petro-Canada rejetait 
presque deux fois plus de benzene que l'usine de 
Shell. Ils ont egalement utilise les donnees de 
l'INRP pour estimer les emissions fugitives. 

En 1998, les trois raffineries de petrole du 
Quebec ont signe de leur plein gre un protocole 
d'entente dans lequel elks promettaient de re-
duire leurs emissions de benzene. C'est, entre 
autres, l'utilisation qu'a fait STOP des donnees de 
l'INRP pour depister les emissions de polluants 
qui a incite ces entreprises a conclure cette en-

tente. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec STOP au (514) 393-9559. 

4. Le Pembina Institute de Drayton Valley en 
Alberta a utilise les donnees de l'INRP pour 
comparer les emissions d'une usine install& dans 
leur communaute - une manufacture de pan-
neaux (Oriented Stand Board) appartenant a 
Weyerhaeuser - avec les dormees d'autres usines 
semblables au Canada. En 1997, l'usine de pan-
neau de Drayton Valley etait la plus grande 
source de formaldehyde au Canada. 

L'Institut utilise egalement regulierement les 
donnees de l'INRP pour evaluer la performance 
environnementale de l'industiie en Alberta. Il 
compare, a l'echelle de la province, les emissions 
de certains types d'installation les unes par 
rapport aux autres. En outre, II les compare a  

celles d'installations sirnilaires dans d'autres 
provinces. Cela donne une indication des reper-
cussions des politiques ministerielles et gouver-
nementales et des activites entreprises dans la 
province pour reduire les emissions toxiques. 

Par exemple, ce genre d'analyse montre qu'en 
Alberta, les rejets de polluants dans les eaux de 
surface ont ete rumen& a des taux similaires 
ceux des autres provinces. Cependant, contraire-
ment a la situation qui a cours dans d'autres 
provinces, l'industrie albertaine a eu tendance 
laisser tomber le deversement direct dans les 
eaux de surface et pour faire appel a des metho-
des d'enfouissement dans des puits. Cela indique 
que la reglementation albertaine n'exige pas le 
meme genre de pratiques et de technologies que 
les autres regions du pays. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez communiquer avec le Pembina Institute 
au numero (403) 269-3344 ou par courriel 
l'adresse piad@pembina.org. 

+ Le groupe de citoyens The Concerned 
Citizens of Come By Chance and Area ainsi que 

le Centre for Long-term Environmental Action a 
Terre-Neuve ont utilise les donnees de l'INRP 
pour connaitre les emissions de la raffinerie de 
petrole North Atlantic Refining Ltd. dans leur 
comxnunaute. Ils ont recu une attention mediati-
que considerable lorsqu'ils ont souligne que les 
emissions de deux polluants cancerigenes - le 
nickel et le benzene - avaient augmente de 1995 a 
1996 en depit des affirmations contraire de la 
societe. Cela a emmene le ministere provincial de 
la sante a reevaluer les risques, pour la sante, 
decoulant des activites de cette usine. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec CLEAN a l'adresse 
dean_hq@yahoo.com. 

Par l'entremise de l'INRP, Imperial Oil a 
ameliore la precision de ses estimations d'emis-
sions et a reussi a recluire celles-ci au cours des 
cinq annees oil elle a declare ses donnees au 
gouvernement. 

Imperial Oil a mis en ceuvre avec succes un 
plan d'action &abb. en 1994 pour gerer ses emis-
sions de polluants. Le plan prevoyait la mise en 
ceuvre d'un programme de detection et de repa-
ration des fuites tout en ameliorant la precision 
des estimes d'emissions et en etablissant des 
priorites pour l'adoption d'un programme renta-
ble de reduction des emissions. Grace a ce plan, 
Imperial Oil a atteint les objectifs suivants : 

Line reduction des emissions provenant de ses 
activites de raffinage, de ses 
approvisionnements et de ses produits 
chimiques, qui sont passees de 3 140 tomies 
en 1997 a 2 880 tonnes en 1998. 

Une reduction de 63p. 100 de ses emissions 
de composes organiques volatils, tel que le 
benzene, l'ethylene et le propylene, qui 
contribuent a la formation du smog. La 
reduction de ces emissions dans les raffineries 
de la societe et son usine de produits 
chimiques de Sarnia a ete realisee 
principalement par l'enhvinise de ces pro-
grammes de detection et de reparation des 
fuites. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
composer le (416) 968-8278. 

En 1998, deux chercheurs du Department of 
Economics de la Simon Fraser University ont 
realise une etude pour le compte du rninistere 
federal des Finances en vue de mettre au point 
une methode d'evaluation de l'intensite des rejets 
de l'industrie canadierme. Ils ont elabore plu-
sieurs indicateurs permettant de rnesurer la 
toxicite des rejets de chaque industrie, par rap-
port a l'emploi et a la valeur du produit. Ils ont  

trouve que les emissions des industries suivantes 
avaient un haut niveau de toxicite : industries 
chimiques, industries des mines, premiere trans-
formation des metaux et raffinage du petrole et 
du charbon. Par contre, selon eux, les rejets de 
l'industrie alimentaire, de l'industrie des bois-
sons, des manufactures de machinerie, de l'indus-
tie du cuir et des industries electriques et electro-
niques ont un faible niveau de toxicite. 

Hs ont egalement compare les emissions par 
emploi et par dollar de production pour les 
ind ustrie4 manufacturieres canadiennes et ameri-
caines et ont conclu que [TRADUCTION] << dans 
l'ensemble, les emissions par emploi et par dollar 
de production des industries manufacturieres 
canadiennes sont de 50p. 100 plus elevees que 
celles de nos homologues americains. » 

Pour de plus amples renseignements sur cette 
etude, veuillez communiquer avec Nancy Olwiler 
ou Kelli Dawson au numero (604) 291-5944 ou 
par courriel a l'adresse olewiler@sfu.ca. 

LE PROJET « SCORECARD * 

Le Fonds canadien pour la protection environ-
nementale, l'Association canadienne du droit de 
l'environnement et l'Institut canadien du droit et 
de la politique de l'environnement sont a elaborer 
conjointement un projet qui permettra aux mili-
tants des differentes communautes de mieux 
utiliser les donnees de l'INRP. Ce projet appele 
Scorecard suit les traces d'un projet parallele 
actuellement dirige par l'Environmental Defence 
Fund aux Etats-Unis. Le site americain peut etre 
consulte a l'adresse www.scorecard.org. 

Avec le Scorecard, on mettra a la disposition 
des usagers un site Web qui leur permettra d'ac-
ceder immediatement a des donnees sur les rejets 
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et les transferts des installations assujetties h 
l'INRP. Le premier ecran du site Web presentera 
une serie de cartes geographiques. Les usagers 
pourront choisir les installations qui les interes-
sent sur la carte de leur region, classer les installa-
tions en leur appliquant differents criteres, corn-
prendre les impacts des polluants sur la sauté et 
l'environnement, se sensibiliser aux lois et politi-
ques environnementales federales et provinciales 
qui s'appliquent et choisir, h partir du menu, 
parmi un ensemble d'interventions possibles. 

En plus d'elaborer et de tenir h jour ce site 
Web, le projet comprendra un programme de 
diffusion, d'education et de soutien a l'intention 
du public et des usagers de l'information fournie 
sur le site. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec les organismes concern& aux 
adresses suivantes : cedf@web.ca, 
cielap@cielap.org, ou cela@olap.org. 

LE GUIDE DU CITOYEN VOUS A MONTRE 
comment utiliser l'INRP pour obtenir des rensei-
gnements qui peuvent contribuer aux efforts que 
vous faites pour assurer le bien-etre de votre 
collectivite. Ii vous a egalement fourni des exem-
pies du genre d'usage que d'autres ont fait de ces 
donnees pour les aider dans leur travail. 

Comme II ressort clairement de ce Guide, 
l'INRP ne peut repondre a toutes les questions et 
h toutes les preoccupations que vous pouvez 
entretenir A propos de la pollution dans votre 
secteur, mais II s'agit d'un des meilleurs outils  

dont nous disposions. En plus d'utiliser l'INRP, 
nous devons nous efforcer de l'ameliorer pour 
qu'il reponde mieux a nos besoins. 

L'INRP est un outil extremement precieux, 
trials il n'ja de veritable valeur que si nous nous en 
servons Comme source de connaissances et 
comme moyen d'action. Une des meilleures 
fawns d'appliquer nos connaissances est de 
travailler de concert avec nos voisins, avec des 
groupes cormnunautaires et des groupes 
environnementaux de notre region pour assainir 
et proteger nos communautes. 

APPLICATION DES CONNAISSANCES 
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Administration centrale 
Inventaire national des rejets de polluants 
Envirotmement Canada 
Place Vincent Massey, 9e etage 
351, boulevard St-Joseph 
Hull (QC) 
K1A OH3 
Tel.: 	(819) 953-1656 
Telec. : 	(819) 994-3266 
Courriel : INRP@ec.gc.ca  

Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, Ile-du-Prince- 
Edouard et Terre-Neuve et Labrador 
Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
Queen Square, 16e etage 
45, promenade Alderney 
Dartmouth (NS) 
B2Y 2N6 
Tél.: 	(902) 426-4482 
Telec. : 	(902) 426-8373 
Courriel : npri_atl@ec.gc.ca  

Quebec 
Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
105, rue McGill, 4e etage 
Montreal (QC) 
H2Y 2E7 
Tel.: 	(514) 283-5303 
Tel& : 	(514) 496-6982 
Courriel : Chantal.Menard@ec.gc.ca  

Ontario 
Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
4905, rue Dufferin, 2e etage 
Downsview (ON) 
M3H 5T4 
Tel.: 	(416) 739-5886 / 739-5891 
Telec. : 	(416) 739-4326 
Courriel : inrp_ontario@ec.gc.ca  

Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
Park Plaza, piece 300 
2365, rue Albert 
Regina (SK) 
S4P 4K1 
Tél.: 	(306) 780-6001 
Telec. : 	(306) 780-6466 

Environnement Canada 
Inventaire national des rejets de polluants 

Diamond Plaza, 3e  etage 
5204, 50e (Franklin) Avenue 
Yellowknife (NT) 
X1A 2R2 
Tél.: 	(867) 669-4727 
Telec. : 	(867) 873-8185 

Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
Iqaluit Nunavut) 
Tél.: 	(867) 979-3660 
Telec. : 	(867) 979-8608  

Colombie-Britannique et Yukon 
Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
224, Esplanade Quest 
North Vancouver (BC) 
V7IVI 3H7 
Tél.: 	(604) 666-3890 
Téléc.: 	(604) 666-6800 
Courriel : Michael.DeAbreu@ec.gc.ca  

Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
91782, Autoroute de l'Alaska 
Whitehorse (YT) 
Y1A 5B7 
Tél.: 	(867) 667-3402 
Telec. : 	(867) 667-7962 
Courriel : Benoit.Godin@ec.gc.ca  

Manitoba, Saskatchewan, Alberta, 
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 
Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
Twin Atria n° 2, piece 200 
4999, 98e Avenue 
Edmonton (AB) 
T6B 2X3 
Tel.: 	(780) 951-8726 / 951-8730 
`Mk. : 	(780) 495-2615 
Courriel : Art.Beckett@ec.gc.ca  

Nancy.Taschuk@ec.gc.ca  

Inventaire national des rejets de polluants 
Environnement Canada 
123, rue Main, piece 150 
Winnipeg (MB) 
R3C 4W2 
Tel.: 	(204) 983-7788 
Telec. : 	(204) 983-0960 
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7789-75-5 
7664-39-3 
7681-49-4 
50-00-0 
353-59-3 
75-63-8 
75-45-6 
41834-16-6 
34077-87-7 
63938-10-3 
1717-00-6 
75-68-3 
77-47-4 
67-72-1 
70-30-4 
2551-62-4 
110-54-3 
302-01-2 
80-15-9 
123-31-9 
96-45-7 
28407-37-6 
2832-40-8 
842-07-9 
3118-97-6 
81-88-9 
989-38-8 
4680-78-8 
569-64-2 
74-88-4 
78-84-2 
78-79-5 
80-05-7 
120-58-1 

149-30-4 
80-62-6 
67-56-1 
109-86-4 
101-14-4 
5124-30-1 

101-68-8 
101-77-9 
78-93-3 
108-10-1 
78-83-1 
75-65-0 
109-06-8 

Annexck. 2: Liste des substances de l'INRP 
Substances repertoriees a l'Inventaire national des rejets de polluants pour l'an 2000 

Les numeros de substance (no 1-268) correspondent aux numeros utilises dans l'avis de la Gazette du Canada 

publie le 25 decembre 1999. 

Nom 	 Numero 
d'enregistrement CAS' 

PARTIE 1 
1.  Acetaldehyde 75-07-0 
2.  Acetate de 2-ethoxyethyle 111-15-9 
3.  Acetate de 2-methoxyethyle 110-49-6 
4.  Acetate de vinyle 108-05-4 
5.  Acetonitrile 75-05-8 
6.  Acetophenone 98-86-2 
7.  Acide acrylique 2  79-10-7 

8.  Acide chlorendique 115-28-6 

9.  Acide chlorhydrique 7647-01-0 
10.  Acide chloroacetique 2  79-11-8 
11.  Acide formique 64-18-6 
12.  Acide nitrilotriacetique 2  139-13-9 
13.  Acide nitrique 7697-37-2 

14.  Acide peracetique 2  79-21-0 

15.  Acide phosphorique 7664-38-2 

16.  Acide sulfurique 7664-93-9 

17.  Acroleine 3  107-02-8 
18.  Acrylamide 79-06-1 
19.  Acrylate de butyle 141-32-2 
20.  Acrylate d'ethyle 140-88-5 

21.  Acrylate de methyle 96-33-3 
22.  Acrylonitrile 107-13-1 

23.  Adipate de bis(2-ethylhexyle) 103-23-1 
24.  Alcanes, C6_18, chloro 68920-70-7 

25.  Alcanes, C1043, chloro 85535-84-8 

26.  Alcool allylique 107-18-6 

27.  Alcool iso-propylique 67-63-0 
28.  Alcool propargylique 107-19-7 

29.  Aluminium 4  7429-90-5 

30.  Amiante 5  1332-21-4 

31.  Ammoniac (total) 6  
32.  Anhydride maleique 108-31-6 

33.  Anhydride phtalique 85-44-9 

34.  Aniline 2  62-53-3 
35.  Anthracene 120-12-7 
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NumEr° 
d'enregistrement CAS 

71-43-2 
92-52-4 
7758-01-2 
7726-95-6 
107-04-0 
74-83-9 
106-99-0 
71-36-3 
78-92-2 
111-76-2 
123-72-8 

554-13-2 
120-80-9 
90-94-8 
75-69-4 
75-71-8 
75-72-9 
76-14-2 
76-15-3 
7782-50-5 
64-75-5 
108-90-7 
75-00-3 
67-66-3 
541-41-3 
74-87-3 
563-47-3 
542-76-7 
107-05-1 
98-88-4 
100-44-7 
75-01-4 
75-35-4 

Nom 

36. Antimoine 7  
37. Argent 7  
38. Arsenic 7  
39. Benzene 
40. Biphenyle 
41. Bromate de potassium 
42. Brome 
43. 1-Bromo-2-chloroethane 
44. Bromomethane 
45. Buta-1,3-diene 
46. Butan-1-ol 
47. Butan-2-ol 
48. 2-Butoxyethanol 
49. Butyraldehyde 
50. Cadmium. 7  
51. Carbonate de lithium 
52. Catechol 
53. Cetone de Michler 2  
54. CFC-11 
55. CFC-12 
56. CFC-13 
57. CFC-114 
58. CFC-115 
59. Clilore 
60. Chlorhydrate de tetracycline 
61. Chlorobenzene 
62. Chloroethane 
63. Chloroforme 
64. Chloroformiate d'ethyle 
65. Chloromethane 
66. 3-Chloro-2-methylprop-1-ene 
67. 3-Chloropropionitrile 
68. Chlorure d'allyle 
69. Chlorure de benzoyle 
70. Chlorure de benzyle 
71. Chlorure de vinyle 
72. Chlorure de vinylidene 
73. Chrome 7  
74. Cobalt 7  
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Non) 
	

NumEro 
	

Nom 	 Numero 
d'enregistrement CAS 
	

d'enregistrement CAS 
75. Cresol 2' 	 1319-77-3 123. Fluorure de calcium 
76. m-Cresol 2 	 108-39-4 124. Fluorure d'hydrogene 
77. o-Cresol 2 	 95-48-7 125. Fluorure de sodium 
78. p-Cresol 2 	 106-44-5 126. Formaldehyde 
79. Crotonaldehyde 	 4170-30-3 127. HaIon 1211 
80. Cuivre 7  128. HaIon 1301 
81. Cumene 	 98-82-8 129. HCFC-22 
82. Cyanamide calcique 	 156-62-7 130. HCFC-122 et tous ses isomeres " 
83. Cyanures 9  131. HCFC-123 et tous ses isomeres " 
84. Cyanure d'hydrogene 	 74-90-8 132. HCFC 124 et tous ses isomeres 12  
85. Cyclohexane 	 110-82-7 133. HCFC441b 
86. Cyclohexanol 	 108-93-0 134. HqC-142b 
87. 2,4-Diaminotoluene 2 	 95-80-7 135. Hexachlorocyclopentadiene 
88. 2,6-Di-t-butyl-4-methylphenol 	128-37-0 136. Hexachloroetharte 
89. o-Dichlorobenzene 	 95-50-1 137. Hexachlorophene 
90. p-Dichlorobenzene 	 106-46-7 138. Hexafluorure de soufre 
91. 3,30-Dich1orobenzidine, dichlorhydrate 612-83-9 139. n-Hexane 
92. 1,2-Dichloroethane 	 107-06-2 140. Hydrazine 2  
93, Dichloromethane 	 75-09-2 141. Hydroperoxyde de cumene 
94. 2,4-Dichlorophenol 2 	 120-83-2 142. Hydroquinone 2  
95, 1,2-Dichloropropane 	 78-87-5 143. Imidazolidine-2-thione 
96. Dicyclopentadiene 	 77-73-6 144. Indice de couleur bleu direct 218 
97. Diethanolamine 2 	 111-42-2 145. 3  Indice de couleur jaune de dispersion 
98. Diisocyanate d'isophorone 	4098-71-9 146. Indice de couleur jaune de solvant 14  
99. Diisocyanate de 2,2,4- 16938-22-0 147. Indice de couleur orange de solvant 7  

trimethylhexamethylene 148. Indice de couleur rouge alimentaire 15  
100. Diisocyanate de 2,4,4- 15646-96-5 149. Indice de couleur rouge de base' 

trimethylhexamethylene 150. Indice de couleur vert acide 3  
101. Diisocyanate de diphenylmethane 	9016-87-9 151. Indice de couleur vert de base 4  

(polymerise)3  152. Iodomethane 
102. Dimethylamine 	 124-40-3 153. Isobutyraldehyde 
103. Dimethylphenol 	 1300-71-6 154. Isoprene 
104. N,N-Dimethylaniline 2 	 121-69-7 155. p,po-Isopropylidenediphenol 
105. 4,6-Dinitro-o-cresol 2 	 534-52-1 156. Isosafrole 
106. Dinitrotoluene 8 	 25321-14-6 157. Manganese 7  
107. 2,4-Dinitrotoluene 	 121-14-2 158. 2-Mercaptobenzothiazole 
108. 2,6-Dinitrotoluene 	 606-20-2 159. Methacrylate de methyle 
109. 1,4-Dioxane 	 123-91-1 160. Methanol 
100. Dioxyde de chlore 	 10049-04-4 161. 2-Methoxyethanol 
111. Dioxyde de thorium 	 1314-20-1 162. p490-Methy1enebis(2-chloroani1ine) 
112. Diphenylamine 	 122-39-4 163. 1,1-Methylenebis 
113.  Disulfure de carbone 	 75-15-0 (4-isocyanatocyclohexane) 
114.  Epichlorohydrine 	 106-89-8 164. Methylenebis(phenylisocyanate) 
115. 1,2-Epoxybutarte 	 106-88-7 165. PV-Methylenedianiline 
116. 2-Ethoxyethanol 	 110-80-5 166. Methylethylcetone 
117. Ethoxynonyl benzene 	 28679-13-2 167. Methylisobutylcetone 
118. Ethylbenzene 	 100-41-4 168. 2-Methylpropan-1-ol 
119. Ethylene 	 74-85-1 169. 2-Methylpropan-2-ol 
120. Ethyleneglycol 	 107-21-1 170. 2-Methylpyridine 
121.  Fer-pentacarbonyle 	 13463-40-6 
122.  Fluor 	 7782-41-4 
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Nom 
	

Numdro 
d'enregistrement CAS 

171. N-Methy1-2-pyrrolidone 
	 872-50-4 

172. N-Methylolacrylamide 
	 924-42-5 

173. Naphtalene 
	 91-20-3 

174. Nickel 7  
175. Nitrate 13  
176. Nitrite de sodium 

	 7632-00-0 
177. p-Nitroaniline 
	 100-01-6 

178. Nitrobenzene 
	 98-95-3 

179. Nitroglycerine 
	 55-63-0 

180. p-Nitrophenol 2 
	

100-02-7 
181. 2-Nitropropane 
	 79-46-9 

182. N-Nitrosodiphenylamine 
	 86-30-6 

183. Nonylphenol 
	

104-40-5 
184. Nonylphenol de qualite industrielle 

	84852-15-3 
185. Nonylphenol, derive hepta 

	 27177-05-5 
(oxyethylene)ethanol 

186. Nonylphenol, derive 
	

27177-08-8 
nona(oxyethylene)ethanol 

187. Non)/'phenol, ether de 
	 9016-45-9 

polyethyleneglycol 
188. p-Nonylphenol, ether de 

	 26027-38-3 
polyethyleneglycol 

189. n-Nonylphenol 
	

25154-52-3 
190. Nonylphenoxy ethanol 

	
27986-36-3 

191. 2-(p-Nonylphenoxy) ethanol 
	

104-35-8 
192. 2-(2-(p-Nortylphenoxy)ethoxy) ethanol 20427-84-3 
193. 2-(2-(2-(2-(p-Nonylphenoxy) 

	
7311-27-5 

ethoxy)ethoxy) ethoxy) ethanol 
194. 4-tert-Octylphenol 3 	 140-66-9 
195. Oxirane, methyl-, polymerise avec 	37251-69-7 

l'oxirane, derive ether monononylphenylique 3  
196. Oxyde d'aluminium 14 	 1344-28-1 
197. Oxyde de decabromodiphenyle 	1163-19-5 
198. Oxyde d'ethylene 	 75-21-8 
199. Ogyde de propylene 	 75-56-9 
200. Oxyde de styrene 	 96-09-3 
201. Oxyde de tert-butyle et de methyle 	1634-04-4 
202. Paraldehyde 	 123-63-7 
203. Pentachloroethane 	 76-01-7 
204. Peroxyde de benzoyle 	 94-36-0 
205. Phenol 2 	 108-95-2 
206. p-Phenylenediamine 	 106-50-3 
207. o-Phenylphenol 2 	 90-43-7 
208. Phosgene 	 75-44-5 
209. Phosphore 213 	 7723-14-0 
210. Phtalate de benzyle et de butyle 	85-68-7 
211. Phtalate de bis(2-ethylhexyle) 	117-81-7 
212. Phtalate de dibutyle 	 84-74-2 
213. Phtalate de diethyle 	 84-66-2 

Nom 
	

NumEro 
d'enregistrement CAS 

214. Phtalate de dimethyle 
	 131-11-3 

215. Phtalate de di-n-octyle 
	 117-84-0 

216. Plomb 
217. Plomb tetraethyle 

	 78-00-2 
218. Propionaldehyde 

	 123-38-6 
219. Propylene 
	 115-07-1 

220. Pyridine 2 
	

110-86-1 
221. Quinoleine 2 

	
91-22-5 

222. p-Quinone 
	 106-51-4 

223. Safrole 
	 94-59-7 

224. Selenium' 
225. Styrene 
	 100-42-5 

226. Sulfate de diethyle 
	 64-67-5 

227. Sulfate de dimethyle 
	 77-78-1 

228. Sulfure d'hydrogene 
	 7783-06-4 

229. 1,1,1,2-Tetrachloroethane 
	 630-20-6 

230. 1,1,2,2-Tetrachloroethane 
	 79-34-5 

231. Tetrachloroethylene 
	 127-18-4 

232. Tetrachlorure de carbone 
	 56-23-5 

233. Tetrachlorure de titane 
	 7550-45-0 

234. Thio-uree 
	 62-56-6 

235. Toluene 
	 108-88-3 

236. Toluenediisocyanate 8 
	

26471-62-5 
237. Toluene-2,4-diisocyanate 

	 584-84-9 
238. Toluene-2,6-diisocyanate 

	 91-08-7 
239. 1,2,4-Trichlorobenzene 

	 120-82-1 
240. 1,1,2-Trichloroethane 

	 79-00-5 
241. Trichloroethylene 

	 79-01-6 
242. Triethylamine 
	 121-44-8 

243. Trifluorure de bore 
	 7637-07-2 

244. 1,2,4-Trimethylbenzene 
	 95-63-6 

245. Trioxyde de molybdene 
	 1313-27-5 

246. Vanadium 4 
	

7440-62-2 
247. Xylene 8 
	

1330-20-7 
248. Zinc 7  

PARTIE 2 
249. Mercure 7'18  

PARTIE 3 
250. Benzo(a)anthracene 3 

	
56-55-3 

251. Benzo(a)phenanthrene 3 
	

218-01-9 
252. Benzo(a)pyrene 3 

	
50-32-8 

253. Benzo(b)fluoranthene 3 
	

205-99-2 
254. Benzo(e)pyrene 3 

	
192-97-2 

255. Benzo(g,h,i)perylene 3 
	

191-24-2 
256. Benzo(j)fluoranthene 3 

	
205-82-3 

257. Benzo(k)fluoranthene 3 
	

207-08-9 
258. Dibenz(a,j)acridine 3 

	
224-42-0 

259. Dibenz(a,h)anthracene 3 
	

53-70-3 
260. Dibenzo(a,i)pyrene 3 

	
189-55-9 
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Nom 	 Numero 
d'enregistrement CAS 

1° 

" 

Annexe 2: Liste des substances de l'INRP 

Ces isomeres sont notamment le HCFC-122 (numero de 
CAS 354-21-2). 
Ces isomeres sont notamment le HCFC-123 (numero de 

261. 	7H-dibenzo(c,g)carbazole 3 	194-59-2 CAS 306-83-2) et le HCFC-123a (numero de CAS 90454- 
262. 	Fluoranthene 3 	 206-44-0 18-5). 
263. 	Indeno(1,2,3-c,d)pyrene 3 	 193-39-5 12  Ces isomeres sont notamment le HCFC-124 (numero de 
264. 	Perylene 3 	 198-55-0 CAS 2837-89-0) et le HCFC-124a (numero de CAS 354-25- 
265. 	Phenanthrene 3 	 85-01-8 6). 
266. 	Pyrene 3 	 129-00-0 13 « ion en solution a un pH de 6,0 ou plus ». 

14 « formes fibreuses ». 
PARTIE 4 15 « jaune ou blanc ». 

267. 	Les dibenzo-p-dioxines polychlorees 16  Les exigences des declarations s'appliquant au mercure 
et les dibenzofurannes polychlores 3'17  pour Vann& 2000 ont change. 

268. 	Hexachlorobenzene 	 118-74-1 17  Cette categorie de substances comprend seulement les 
congeFferes suivants 
2,3,7,8-Tetrachlorodibenzo-p-dioxine (1746-01-6); 
1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzo-p-dioxine (40321-76-4); 

1 	Le numero d'enregistrement CAS est celui du Chemical 1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine (39227-28-6); 
Abstracts Service, le cas echeant. 1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzo-p-dioxine (19408-74-3); 

2 	et ses sels » Le numero d'enregistrement CAS 1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine (57653-85-7); 
correspond a l'acide ou la base faible. Toutefois, la liste 1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzo-p-dioxine (35822-46-9); 
de l'INRP comprend les sels de ces acides et bases faibles. Octachlorodibenzop-dioxine (3268-87-9); 
Pour calculer le poids de ces substances et de leurs sels, il 2,3,7,8-Tetrachlorodibenzofuranne (51207-31-9); 
faut utiliser le poids moleculaire de l'acide ou de la base 2,3,4,7,8-Pentachlorodibenzofuranne (57117-31-4); 
et non pas le poids total des sels. 1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzofuranne (57117-41-6); 

3 	Nouvelle substance pour l'annee 2000. 1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzofuranne (70648-26-9); 
4 	« fumee ou poussiere ». 1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzofuranne (72918-21-9); 
8 	« forme friable ». 1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzofuranne (57117-44-9); 
6 	<< Ammoniac - total » designe la somme de l'ammoniac 2,3,4,6,7,8-Hexachlorodibenzofuranne (60851-34-5); 

(NH3 - nurnero de CAS 7664-41-7) et de l'ion 1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzofuranne (67562-39-4); 
d'ammonium (NH4 +) en solution. 1,2,3,4,7,8,9-Heptachlorodibenzofuranne (55673-89-7); 

7 	« et ses composes ». Octachlorodibenzofuranne (39001-02-0). 
8 	mélange d'isomeres ». n'y a pas de nurnero d'enregistrement CAS unique 
9 	oioniques ». pour cette substance de l'INRP. 
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Annexe 3: Organigramme de declaration a l'INRP 

Ai ne;:e 
EBAUCHE* 

Organigramme de declaration a l'INRP 

OUI NON 

	I am 	 NON if 

OUI 	
La quantite de la substance de la part. 1 de l'ann. 1 fabri- 
quee, trait& ou autrement utilisee, plus la quantite rejetee 
sur place ou transferee hors site comme sous-produit, est-
elle egale ou superieure a 10 tonnes? 

NON I 	 

0th I 	 

Les employes ont-ils travaille un total de 20 000 heures ou 
plus dans l'annee civile 2000? 

	 OUI 	 NON 
L'installation a-t-elle ete utilisee pour une activite visee par 
la partie 5 de l'annexe 2,? 

La substance figurant a la part. 1 de l'ann. 1 a-t-elle ete 
fabriquee, trait& ou utilisee d'une autre maniere a une 
concentration egale ou superieure a 1 cro? 

Une quantite de 5 kg ou plus de la substance figurant a la 
part. 2 de l'ann. 1 (mercure) a-t-elle ete fabriquee, trait& ou 
utilisee d'une autre maniere a toute concentration? 

La substance de la part. 3 de l'ann. 1 (HAP unique) a-t-elle 
ete rejetee sur place ou transferee hors site par un traite-
ment de preservation du bois utilisant de la creosote? 

NON* 	L_ 

La substance de la part. 3 de l'ann. 1 (HAP unique) a-t-elle 
ete fortuitement fabriquee de telle maniere que la quantite 
de toutes les substances de la part. 3 de l'ann. 1 rejetee sur 
place ou transferee hors site TOTALISAIT 50 kg ou plus?  

L'installation N'EST 

PAS tenue de presen-
ter une declaration en 
2000 pour AUCUNE 
substance visee par 

l'INRR 

NON 

['installation N'EST 
PAS tenue de presen-
ter une declaration 
en 2000 pour les 
substances de la 
partie 3 de l'annexe 1. 

L'installation N'EST 

PAS tenue de presen-
ter une declaration en 
2000 pour les 
substances de la 
partie 4 de l'annexe 1. 

DEVEZ-VOUS PRQDUIRE UNE DECLARATION A L'INRP POUR L'ANNEE 2000? 

:1 L'installation est-elle exempt& de declaration pour 2000? 

*:NON  

S
u
b

st
a

n
ce

s  
d
e
  l
a
  

5 
u: 

ca. 

L'installation EST tenue de 
presenter une declaration en 
2000 pour toute substance de 
la part. 3 de l'ann. 1 rejetee ou 
transferee a cause de fabrica-
tion fortuite. 

rUinstallation EST tenue de 
presenter une declaration en 
2000 pour les substances de la 
part. 4 de l'ann. 1 (PCDD/PCDF 
& HCB) pour les activites visees 
par la part. 4 de l'ann. 2, par. 1 b). 

\ 	'if OM 

La substance figurant a la part. 1 de l'ann. 1 etait-elle 
consider& comme un sous-produit fortuitement fabrique, 
traite ou utilise d'une autre maniere a toute concentration, 
ET rejete sur place ou transfere hors site aux fins d'elimina-
tion? 

Iii 

NON 

01/I 

NO 

NON 

—)10 
	N 	 

/4  

*Ebauche du 25 mai 2000. Note : la version FINALE de cet organigramme sera ,disponible dans le 
Guide de declaration a l'inventaire national des rejets de polluants - 2000. 
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OUI 

L'installation EST tenue de 
presenter une declaration en 
2000 pour la substance de la 
partie 1 de l'annexe 1. 

L'installation EST tenue de 
presenter une declaration en 
2000 pour la substance de la 
partie 2 de l'annexe 1. 

L'installation EST tenue de 
presenter une declaration en 
2000 pour les substances de la 
part. 4 de l'ann. 1 (PCDD/PCDF 
& HCB) pour la preservation du 
bois au moyen de 
pentachlorophenol. 

Une ou plusieurs des activites visees a la part. 4 (par. 1 b) de 

l'ann. 1 ont-elles eu lieu a l'installation? 

L'installation N'EST 

PAS tenue de presen-
ter une declaration en 
2000 pour la subs-
tance de la partie 2 
de l'annexe 1. 

NON*  
L'installation a-t-elle ete utilisee pour la preservation du bois 
au moyen de pentachlorophenol? 

L'installation EST tenue de 
presenter une declaration en 
2000 pour toutes les substan-
ces de la partie 3 de l'annexe 1 
provenant d'un traitement du 
bois utilisant de la creosote. 

L'installation N'EST 

PAS tenue de presen-
ter une declaration en 
2000 pour la subs-
tance de la partie 1 
de l'annexe 1. 

Annexe 3: Organigramme de declaration a l'INRP 

Ne doivent pas faire l'objet d'une declaration les installations qui servent uniquement aux activites suivantes 
(conformement a l'article 2 de ['annexe 2 de l'avis de la Gazette du Canada): 
a) education ou formation, notamment dans des universites, colleges et ecoles; 
b) recherche ou essais; 
c) entretien et reparation de vehicules de transport, notamment automobiles, camions, locomotives, navires et aeronefs; 
d) distribution, stockage ou vente au detail de carburants; 
e) vente en gros ou au detail d'articles ou deproduits, a condition que les substances figurant a l'annexe 1 du present avis ne 

soient pas rejetees dans l'environnement au cours de leur utilisation normale dans !Installation; 
f) vente au detail de substances figurant a l'annexe 1 du present avis; 
g) culture, recolte ou gestion de ressources naturelles renouvelables, notamment !Ache, exploitation forestiere ou agriculture, 

sauf si l'installation traite ou utilise d'une autre maniere ces ressources; 
i) 	forage ou exploitation de puits pour l'obtention de produits petroliers et gaziers,sauf si l'installation traite ou utilise d'une 

autre maniere ces produits; 
pratique de la dentisterie. 

Activites indiquees dans la partie s de l'annexe 2 de l'avis de la Gazette du Canada: 
L'installation a-t-elle ete utilisee pour rune des activites ci-dessous 
(a) incineration de 100 tonnes ou plus de dechets biomedicaux 

ou hospitaliers par armee; 
(b) incineration de dechets dangereux; 
(c) incineration de 100 tonnes ou plus de dechets solides non dangereux par annee,y compris les petites unites de combustion 

et les fours coniques ou ronds; 
(d) incineration de boues d'epuration; 
(e) preservation de bois? 

Substances figurant a la partie 3 de l'annexe 1 de l'avis de la Gazette du Canada: 
* Benzo(a)anthracene (56-55-3); 

	
* 	Dibenz(a,h)anthracene (53-70-3); 

* Benzo(a)phenanthrene (218-01-9); 
	

• 	Dibenzo(a,i)pyrene (189-55-9); 
• Benzo(a)pyrene (50-32-8); 

	
• 	7H-Dibenzo(c,g)carbazole (194-59-2); 

* Benzo(b)fluoranthene (205-99-2); 	 • 	Fluoranthene (206-44-0); 
• Benzo(e)pyrene (192-97-2); 

	
• 	Indeno(1,2,3-c,d)pyrene (193-39-5); 

• Benzo(g,h,i)perylene (191-24-2); 
	

• 	Phenanthrene (85 -01-8); 
• Benzo(j)fluoranthene (205-82-3); 

	
• 	Perylene (198-55-0); 

• Benzo(k)fluoranthene (207-08-9); 
	

• 	Pyrene (129-00-0). 
• Dibenz(a,j)acridine (224-42-0); 

Activites figurant au paragraphe 1b) de la partie 4 de l'annexe 2 de ravis de la Gazette du Canada: 
(i) fusion de metaux connmuns par un procede ennployant des matieres plastiques chlorees ou d'autres substances chlorees 

dans la charge d'alimentation; 
(ii) incineration de 100 tonnes ou plus de dechets biomedicaux ou hospitaliers par armee; 
(iii) incineration de 100 tonnes ou plus de dechets solides non dangereux par armee, y compris les petites unites de combustion 

et les fours coniques ou rands; 
(iv) incineration de dechets dangereux; 
(v) incineration de boues d'epuration; 
(vi) fabrication de ciment portland; 
(vii) production de solvants organiques chlores ou de mononneres chlores; 
(viii) production d'electricite au moyen de combustibles fossiles; 
(ix) fabrication d'acier par agglomeration (sinterisation); 
(x) utilisation de fours a arc electrique dans des fonderies d'acier; 
(xi) utilisation de fours a arc electrique dans la fabrication d'acier; 
(xii) 1)1-Wage de dechets de bois provenant de billes ayant ete transportees ou entreposees dans l'eau sal& dans le secteur des 

pates et papiers; 
(xiii) combustion de combustibles dans des chaudieres a liqueur kraft utilisees dans le secteur des pates et papiers; 
(xiv) fusion d'aluminium de recuperation; 
(xv) fusion de plomb de recuperation; 
(xvi) production de magnesium? 
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Annexe 4: Substances cancerigenes ou toxiques 

Annexe 4: Substances cancerigenes ou toxiques 
au sens de la Loi Canadienne de Protection de 
l'Environnement (LCPE) repertoriees a l'INRP 

Nom 
	 NumEro d'enregistrement 	LPCE Annexe 11  LSP 1 Toxique au 

CAS 	 sens de la LCPP 

PARTIE 1 
1. Acrylamide 
2. Akanes, C648, chloro 
3. Akanes, C113, chloro 
4. Amiante 
5. Arsenic 7  
6. Benzene 
7. Cadmium 7  
8. CFC-11 
9. CFC-12 
10. CFC-13 
11. CFC-114 
12. CFC-115 
13. Chlorure de vinyle 
14. Chrome 7  
15. 3,3'-Dichlorobenzidine, dichlorhydrate 
16. 1,2-Dichloroethane 
17. Dichloromethane 
18. Fluorure de calcium 
19. Fluorure d'hydrogene 
20. Fluorure de sodium 
21. Halon 1211 
22. Halon 1301 
23. HCFC-22 
24. HCFC-122 et tous ses isomeres " 
25. HCFC-123 et tous ses isomeres ' 
26. HCFC 124 et tous ses isomeres 12  
27. HCFC-141b 
28. HCFC-142b 
29. Hexafluorure de soufre 
30. Nickel 7  
31. Phtalate de bis(2-ethylhexyle) 
32. Plomb 7  
33. Tetrachloroethylene 
34. Tetrachlorure de carbone 
35. Trichloroethylene 

PARTIE 2 
36. Mercure 7  

Annexe 4: Substances cancerigenes ou toxiques 

Nom 

PARTIE 3 

NumEro d'enregistrement 
CAS 

37, Benzo(a)anthracene 56-55-3 
38.  Benzo(a)phenanthrene 218-01-9 
39.  Benzo(a)pyrene 50-32-8 
40.  Benzo(b)fluoranthene 205-99-2 
41.  Benzo(e)pyrene 192-97-2 
42.  Benzo(g,h,i)perylene 191-24-2 
43.  Benzo(j)fluoranthene 205-82-3 
44.  Benzo(k)fluoranthene 207-08-9 
45.  Dibenz(a,j)acridine 224-42-0 
46.  Dibenz(a,h)anthracene 53-70-3 
47.  Dibenzo(a,i)pyrene 189-55-9 
48.  7H-dibenzo(c,g)carbazole 194-59-2 
49.  Fluoranthene 206-44-0 
50.  Indeno(1,2,3-c,d)pyrene 193-39-5 
51.  Perylene 198-55-0 
52.  Phenanthrene 85-01-8 
53.  Pyrene 129-00-0 

PARTIE 4 
54.  Les dibenzo-p-dioxines polychlorees et les 

dibenzofurannes polychlores 17  

55.  Hexachlorobenzene 118-74-1 

Polluants repertories a l'Annexe 1 de la LCPE (Liste des substances toxiques). 
2 	Polluants repertories darts la premiere liste des substances prioritaires (LSP 1) &Tallies comme toxiques selon Particle 11 de la 

LCPE. 
5 	« forme friable ». 
7 	« et ses composes ». 
15 Ces isomeres sont notamment le HCFC-122 (numero de CAS 354-21-2). 
' 	Ces isomeres sont notamment le HCFC-123 (nutrient de CAS 306-83-2) et le HCFC-123a (numero de CAS 90454-18-5). 
22  Ces isomeres sont notamment le HCFC-124 (numero de CAS 2837-89-0) et le HCFC-124a (numero de CAS 354-25-6). 
17  Cette categorie de substances comprend seulement les congeneres suivants : 

2,3,7,8-Tetrachlorodibenzo-p-dioxine (1746-01-6); 
1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzo-p-dioxine (40321-76-4); 
1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine (39227-28-6); 
1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzo-p-dioxine (19408-74-3); 
1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine (57653-85-7); 
1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzo-p-dioxine (35822-46-9); 
Octachlorodibenzop-dioxine (3268-87-9); 
2,3,7,8-Tetrachlorodibenzofurarme (51207-31-9); 
2,3,4,7,8-Pentachlorodibenzofuranne (57117-31-4); 
1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzofuranne (57117-41-6); 
1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzofuranne (70648-26-9); 
1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzofuranne (72918-21-9); 
1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzofuranne (5711744-9); 
2,3,4,6,7,8-Hexachlorodibenzofuranne (60851-34-5); 
1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzofuraru-te (67562-39-4); 
1,2,3,4,7,8,9-Heptachlorodibenzofuranne (55673-89-7); 
Octachlorodibenzofuranne (39001-02-0). 

n'y a pas de numero d'enregistrement CAS unique pour cette substance de l'INRP. 
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Giossaire Annexe 5: Sources d'information 

Annexe 5: Sources d'information relatives aux 
impacts sur l'environnement et la sante 

Glossaire 

Deux sources d'information relatives aux impacts 
des substances de l'INRP sur l'environnement et 
la sante existent sur l'Internet : 

1) www.scorecard.org  : Ce site a ete elabore par 
l'Environnemental Defense Fund aux Etats-Unis. 
Consultez la boite « Site Navigation >> que 
contient le premier ecran. Sur la liste qui apparait 

cet endroit, deroulez le menu « About the 
Chemical ».  

2) www.atsdr.cdc.gov  - Ce site a ete elabore par 
l'Agency for Toxic Substances and Disease 
Registry, un organisme du gouvernement federal 
des Etats-Unis. Sur ce site, vous trouverez des 
profils toxicologiques &taffies. A l'ouverture de 
l'ecran, cliquez sur « ToxFAQs ». 

L'information de la U.S. Agency for Toxic 
Substances and Disease Registry peut etre obtenu 
en ecrivant a l'adresse suivante : Division of 
Toxicology, Agency for Toxic Substances and 
Disease Registry, 1600 Clifton Road, Mailstop 
E-29, Atlanta, Georgia, 30333 ou telephonez au 
(404) 639-6300. 

Un sous-produit est une substance fabriquee, 
trait& ou utilisee de fawn fortuite, sur le site 
d'une installation et rejetee dans l'environnement 
ou expediee hors site pour elimination. 

La mesure directe est une mesure periodique du 
rejet (par exemple, une fois par mois) qui permet 
de calculer le rejet annuel total en se basant sur le 
flux total des dechets au cours de l'annee. La 
mesure directe correspond rarement a une 
mesure en continu des emissions. 

L'elimination refere a l'envoie des polluants hors 
site pour elimination definitive ou pour 
entreposage et traitement prealables 
l'elimination finale. Cela comprend le traitement 
physique, chimique et biologique, l'incineration, 
l'enfouissement, l'entreposage, les stations 
d'epuration, l'injection souterraine et l'epandage. 

Les facteurs d'emissions sont fond& sur la 
moyenrte des emissions produites par des 
procedes semblables. Par exemple, l'experience 
que Yon a des entreprises qui fabriquent le meme 
produit montre que, par unite de production, 
celles-ci rejettent une certaine quantite d'une 
substance de l'INRP. On peut calculer les 
emissions quand on cormait la quantite de 
produit fabriquee annuellement et qu'on lui 
applique le facteur d'emission. 

Les calculs techniques (d'ingenierie) sont une 
estimation des rejets basee sur les proprietes 
physiques ou chimiques de la substance (p. ex., la 
pression de vapeur) et sur des relations 
mathematiques (p. ex., l'equation des gaz 
parfaits). 

Une installation comprend les edifices, le 
materiel, les structures ou autres articles fixes 
situe sur un site unique ou sur des sites contigus 
ou adjacents qui appartiennent a la meme societe 
et qui sont exploit& comme un site unique 
integre. I  

La limite de dosage est definie par la LCPE 
comme « la concentration la plus faible d'une 
substance qui peut etre mesuree avec exactitude 
au moyen de methodes d'analyse et 
d'echantillonnage precises et courantes. » Pour 
les dioxines et les furanes, la limite de dosage est 
de 32 picogrammes d'ET par metre cube dans 
l'air et de 20 parties par quatrillion d'ET dans 
l'eau. Pour l'hexachlorobenzene, la limite de 
dosage est de 6 nanogrammes par metre cube 
dans l'air. 

Fabriquer signifie produire, preparer ou 
composer une substance de l'INRP. La fabrication 
comprend aussi la production accidentelle d'une 
substance de l'INRP comme sous-produit par 
suite de la fabrication, du traitement ou de 
l'utilisation d'une autre maniere d'une autre 
substance de l'INRP. On parle parfois, dans ce 
cas, de « fabrication accidentelle ou fortuite 

Le calcul du bilan massique est un calcul qui tient 
compte de la quantite d'une substance a l'entree 
et a la sortie de l'installation ou au debut et a la 
fin d'un procede. Le volume des rejets equivaut 
donc a la difference entre les quantites mesurees 
l'entree et a la sortie. Par exemple, si une 
entreprise connait la quantite d'une substance 
achetee pour approvisionner un procede de 
fabrication et connait par ailleurs la quantite de 
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substance contenue dans le produit vendu ou 
transfere hors site sous forme de dechets ou pour 
recyclage, elle peut calculer la difference et 
declarer celle-ci comme rejet. 

L'expression Utilisation d'une autre maniere 
refere a toute utilisation d'une substance par une 
installation qui ne se classe pas dans les 
categories « fabrication » ou << traitement ». Cela 
comprend l'utilisation d'une substance comme 
adjuvant de traitement chimique ou de 
fabrication ou pour tout autre usage accessoire 
comme l'utilisation du trichloroetylene pour 
degraisser des outils ou l'utilisation d'un fluide 
corrosif qui contient de la diethanolamine ou 
d'un fluide conducteur de chaleur qui contient 
du biphenyle. Cela n'indut pas les travaux de 
conciergerie ou d'entretien des terrains de 
l'installation. Neanmoins, les substances qui 
servent a l'entretien du materiel de fabrication et 
de traitement sur les lieux de l'installation sont 
consider& comme « utilisees d'une autre 
maniere », par exemple les solvants servant a 
nettoyer les machines. 

Les quantites de substances de l'INRP 
trouvees dans des articles fabriques ne sont pas 
induses dans les montants « trait& ou utilises 
d'une autre maniere » s'il n'y a aucun rejet d'une 
substance de l'INRP durant l'utilisation ou le 
traitement normal de l'artide en question. Par 
exemple les substances qui se trouvent dans un 
transformateur d'electricite ne sont pas 
comptabilisees a moms qu'une substance de 
l'INRP n'y ait ete ajoutee au transformateur 
durant l'annee en cours. Si c'etait le cas, il ne 
faudrait ajouter que la fraction rajoutee. Si un 
article est soude, la substance de l'INRP que 
contient la soudure doit etre declaree, mais pas 
les substances contenues dans l'article soude. Par 
contre, si une substance est soudee, les substances 
de l'INRP que contient l'article soude doivent etre 
dedarees parce qu'on presume que le procede de  

soudure lui-meme cause un certain rejet des 
substances de l'INRP contenue dans l'article en 
question. 

Le traitement est la preparation d'une substance 
de l'INRP apres fabrication pour distribution 
commerciale, ou l'utilisation de cette substance a 
l'occasion d'un traitement physique ou chimique. 
Le traitement inclut la preparation de la 
substance avec ou sans modification de l'etat 
physique ou de la forme chimique. Le terme 
s'applique egalement au traitement des matieres, 
des mélanges ou des formules qui contiennent 
une substance de l'INRP dans sa composition. 
Pour de plus amples renseignements, priere de 
consulter la definition de l'expression « utilisation 
d'une autre maniere ». 

Le rejet refere a une situation ou des polluants 
sont rejetes directement dans l'environnement, 
sur les lieux de l'installation (dans l'air, l'eau, le 
sol ou par injection souterraine). Les rejets dans 

l'air sont etablis en calculant la somme des 
emissions provenant des cheminees, des events, 
et en y ajoutant les rejets dans l'air resultant de 
l'entreposage ou de la manutention des 
materiaux, les emissions fugitives provoquees par 
les fuites des tuyaux ou canalisations, 
l'evaporation des bassins d'entreposage et les 
deversements accidentels. Les rejets dans les 

eaux de surface comprennent les rejets dans l'eau 
sous forme de deversements directs, de 
deversements accidentels ou de fuites. Ils ne 
comprennent pas les deversements dans les 
egouts achemines vers les stations d'epuration ou 
vers d'autre installations de traitement des eaux 
usees situees a l'exterieur. Les rejets dans le sol 
comprennent l'enfouissement sur place ou le 
traitement par epandage (quand les polluants 
sont incorpores au sol), les deversements 
accidentels et les fuites. Les injections 

souterraines renvoient a l'injection des matieres 
en cause dans des puits profonds, sur les lieux de 
l'installation. 

Le recyclage dont il est question a l'INRP renvoie 
a toutes les activites qui ne sont pas de 
l'elimination. Le « recyclage » comprend la 
recuperation d'energie (y compris l'energie 
provenant des incinerateurs a dechets), la 
recuperation de solvants, la recuperation d'autres 
substances organiques, la recuperation de metaux 
et de composes metalliques, la recuperation 
d'autres materiaux inorganiques, la recuperation 
d'acides ou de bases, la recuperation de 
catalyseurs, la recuperation de residus de 
traitement antipollution ainsi que le raffinage ou 
le reemploi des huiles usees. Lors de sa premiere 
annee de mise en oeuvre (1993), l'INRP exigeait 
que l'on produise une declaration sur les 
materiaux transfer& hors site pour recyclage. 
Pour les annees de declaration allant de 1994 a 
1997, la declaration des activites de recyclage etait 
facultative. En 1998, on est revenu a im systeme 
de declaration obligatoire. Les activites de 
recyclage qui ont lieu sur le site meme de 
l'installation ne sont pas declarees dans le cadre 
de l'INRP. 

L'expression equivalents toxique renvoie a une 
masse ou une concentration qui est la somme de 
la masse ou de la concentration de chaque 
congenere des dioxines et des furanes multipliee 
par les facteurs de ponderation. 

Les transferts renvoient a l'expedition d'un 
polluant d'une installation a l'autre, par exemple 
vers une site d'enfouissement, un incinerateur, 
une station d'epuration ou une installation de 
recyclage situ& ailleurs. 

Les tradisferts pour elimination renvoient 
l'expedition de matieres hors site pour 
elimination definitive ou pour entreposage et 
traitement prealables a leur elimination finale. 
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